
63* ANNEE. — N* 68 

DIMANCHE 10 JUIN 1923 

Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche 

03nLïî.emo3tîLt:® 
6 mois 1 an 
8 fr. 15 fr. 
8 fr. 50 16 fr. 

3 mois 
LOT et Départements limitrophes 4 fr. 25 
Autres départements . 4 fr. 50 

TÉLÉPHONE 31 COMPTE POSTAL : 

Les abonnements se paient d'avance 
Joindre 50 centimes à chaque demande de changement d'adresse 

5399 TOULOUSE 

CAHORS. - 1, RUE DES CAPUCINS, 1. - CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur 

I. DAROLLE, Co-Diraoteur — L. BONNET, Rédacteur en chef 

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

ANNONCES JUDICIAIRES (7 colonnes à la page) 0 fr. 80 
ANNONCES COMMERCIALES (la ligne ou son espace) 0 fr. 80 
RÉCLAMES 3e page ( - d» — ) 1 fr. 25 

» 2e page ( — d° — ) 2 fr. » 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

Jeudi soir, ont été remises au mi-
j nistère des Affaires étrangères la 
I nouvelle note allemande. 
| Disons tout de suite que cette note 
I apparaît inacceptable. 
; En un sens, il y a progrès sur les 
I précédentes propositions : l'Allema-

gne, en présence de la volonté nette-
I ment exprimée par les gouverne-
■ mente alliés, se résigne à offrir quel-
le ques garanties. 
! Ces garanties sont de nature di--Le D

r
 Cuno s obstiné à vou- g

 verse
 . f

e
 gouvernement allemand ot-

loir intemationahseï: le pro- \ fre . 

LES EVENEMENTS 
Après les conversations franco-

belges: l'accord, est complet. 
Nos conditions à l'Allemagne. 
— Le « Daily Graphie » et la 
résistance passive. —Les nou-
velles propositions alleman-
des: La question des garanties 

blême des réparations 
Lausanne : la Conférence est 
en panne ! 
Depuis plusieurs semaines, des 

pessimistes s'en allaient répétant 
que la Belgique ne voulait plus sui-
vre la France. 

Ils précisaient que M. Jaspar avait 
('■prouvé une « saute d'humeur », 
que l'influence britannique s'exerçait 
désormais seule et prépondérante à 
Bruxelles et qu'en conséquence »?». s

 dont u
 continuera, comme par 

France allait se trouver isolée dans u , l'administration, 
l'action engagée contre l'Allemagne, il1 nA. „~.^,.AI„ : 

1° le système ferroviaire du Reich; 
2° l'activité économique : indus-

! trie, banques, commerce, agricul-
ture ; 

3° les droits de douanes sur les 
j| articles qui ne .sont pas de première 
| nécessité. 
[ Ces garanties sont illusoires. 

En veut-on un exemple typique ? 
Berlin nous offre la garantie des 

chemins de fer. Mais, le Reich n'en-
; tend nullement se dessaisir de ce gage 

le 

Et pourtant il suffirait, sembîe-
t-il, de peu éîe choses pour en finir. 

Il suffirait de dire, mais avec net-
teté, aux délégués d'Angora : « Jus-
qu'ici nous avons cédé sur tous les 
points, sans la moindre réciprocité ; 
à votre tour, maintenant ; cette fois, 
c'est vous qui devez vous incliner ; 
c'est à prendre ou à laisser ». 

Devant un tel langage, les Turcs se 
hâteraient de composer, ne voulant 
pas courir le risque de perdre tant et 
tant d'avantages, obtenus d'une fa-
çon, absolument inespérée de, la fai-
blesse des Alliés. ivi'i 

Mais quand sfe -résoudra-t-on à re-
courir à la seule méthode efficace : 
l'ultimatum-? '.-ni .i: . ii 

mhi : ■-• film , i« .; . M. D. • 

INFORMATIONS: . 

Bans loin 

Une fois de plus, ces pessimistes | 
auront eu tort et la solidarité fran- I 
co-belge s'affirme grandie encore, si | 
possible, après l'entrevue de Bruxel- g 
les de mercredi. 

Et c'est là le premier résultat de 
ces conversations : l'étroite cohésion 
dès deux pays dans l'action coin- \ 
mune. 

Nous lisons, en effet, dans le coin- f 
muniqué officiel qui rend compte de ' 
l'entrevue : 

« Ils (les gouvernements belge et \ 
français) ont intégralement main- I 
tenir toutes leurs décisions lantérieu- t 
res, notamment en ce qui concerne j 
les conditions dans lesquelles aurait j 
lieu l'évacuation de la Ruhr après j 
paiement des réparations. » 

On ne saurait être plus précis ni | 
plus clair. 

Donc point d'évacuation de la f 
Ruhr avant le paiement des répara- | 
tions : Belges et Français sont plei- ï 
nement d'accord pour refuser de se j; 
dessaisir des gages qu'ils détiennent. I 

Sur un second point capital, MM. ! 
Poincaré et Jaspar sont parfaite- [ 
ment d'accord : l'Allemagne doit !: 

« mettre fin à la résistance passive j 
avant tout examen de ses proposi-
tions. » 

Dès lors, quel contrôle pourrions- | 
nous exercer ? 

Bien mieux : l'exploitation des | 
chemins de fer est notoirement défi- l 
citaire. Dans ces conditions, on fié 
voit pas quel profit nous en retire-
rions. 

La vérité c'est que les dirigeants f 
du Reich essaient, une fois de plus, i| 
de, nous leurrer. i 

Ainsi, sur le seul point où il y al 
progrès, le Reich trouve le moyen de 1 
ne nous offrir qu'une apparence. 

On conviendra que c'est nettement § 
insuffisant. 

I 
Par ailleurs, la note allemande 1 

ne présente guère d'indications à E 
retenir. 

Nous venons de rappeler que les 
gouvernements belge et français met-
taient, comme condition préalable à 
tout examen de nouvelles proposi-
tions allemandes, la fin de la résis* 
tance passive dans la Ruhr. 

Or, le mémorandum allemand ne 
fait aucune allusion à la cessation 
de cette résistance. 

C'est assez dire que le Chancelier 
Cuno entend poursuivre celle-ci, 
voire même l'intensifier. 

De même, il n'est soufflé mot du 

Répressions 
Les établissements métallurgiques 

de Krupp à Veuwied, à Engers et à S 
Mulhefcn ont été occupés -Mlitaffe-1 
ment et seront conservés en gage 
jusqu'au 1 paiement complet de la 
somme de rviugt milliards de , marks, |: 

représentant je montant de l'impôt I 
sur le charbon, dû par les établisse- ; 
mente: Krupp,, d'Essen, et qui n'ont I 
pas, encore été .payés. 

révèle que la France d'aujourd'hui-
fait comme la France de 1871 un 
magnifique effort pour réparer par 
un travail lardu les ravages de la 
guerre. 

Ce 1 apport, traite la situation éco-
nomique de la France dans tous ses 
détails et conclut en ces termes : 

« La situation économique ac-
tuelle de la France est puissante. Sa 
population industrielle est entière-
ment employée et sa production est, 
dans maints cas, limitée seulement 

ia disette de la main-d'œuvre. 
« La reconstruction des régions 

dévastées est près d'être complète, i 
Les mines détruites ou endomma-
gées augmentent leur production 
avec un matériel technique amélioré; 
les grandes fabriques de laine et de 
coton travaillent jusqu'à la limite de 
la main-d'œuvre disponible. Les ter-
ritoires agricoles qui produisent du 
froment et des betteraves seront bien-
tôt presque aussi étendus qu'avant la 
guerre. .. ' . i : Urro') 

« Les ports, les chemins de fer, 
les. voies fluviales ,et les routes sont 
améliorés ; le commerce extérieur 
français a dépassé celui d'avant-
g-uerre, en ce qui concerne le poids. » 

Le 
fait. : saisir, 
marks dans 

magasins Althoff ayant, refusé j 

lUtorités d'occupation on 
sir., 4-1 millions et . demi, > de j 

caisses municipales. | 

de vendre aux soldjals, ont été fer-} 
més pour huit jours. Le directeur a fi 
été arrêté.: ' ' : ', 

Ligne de chemin de fer occupée 
■Liés troupes françaises ont occupéf 

la ligne de chemin de fer Gelsènkîr- '' 
chen à Waivne et Dorne. 

Elles ont occupé également les ga-
ies de là ligne Bergebhrbeck, Al-
tenessen et Dortihund. 

Cette ligne serait militarisée pour 
servir à l'évacuation du charbon 
saisi sur le carreau des mines Hiber-
nia, Zoliverein, Rhèinelbc et Dahinau-
§èn.'*'J•,Jb ■ > =f!»oj. ->)J'>'>.' "uJO'J 

Cette condition préalable, nous sa- l montant de la dette allemande : or, 
vions déjà, par les déclarations du 
Premier Français, que la France 
l'avait formellement arrêtée. 

Mais nous savons aujourd'hui of-
ficiellement qu'elle répond aux con-
victions des dirigeants belges. 

Au total, après l'entrevue de 
Bruxelles, nous nous trouvons en 
présence d'un fait aussi satisfaisant 
qu'important : la France et la Belgi-
que exigent de l'Allemagne qu'elle 
témoigne de sa volonté de paix en 
cessant avant tout sa résistance. 

A 
, Mais déjà un sophisme se fait jour. 

Nous en découvrons un écho dans 
la Presse britannique. 

Commentant la décision franco-
neige, le Daily Graphie soutient que 
ie Gouvernement allemand n'est pas 
en mesure d'arrêter la résistance de 
*a population. 

Le Daily Graphie fait sienne la 
mese_ du Reich : c'est spontanément 
4«e la population résiste ; les diri-
geants allemands n'ont d'action que 

T>!e,Yrs fonctionnaires. 
u
^ Allemagne n'avait nul besoin 
e le Daihj Graphie imagine à son Usage un alibi. 

seuie
A1Iemagne I

'*
ut découver

t toute 

hhnT* b,ien' contre toute vràisèm-
que 1 na"t"elle cessé de soutenir 
avait Pat"otisme des populations 
sitiôn en§endl"é sur-le-champ l'oppo-Mtion aux Alliés. V . 

Rne î!n vn,s"nous à ce que l'AUema-
d'enrav re auj0"rd'hui incapable 
qu'pU0 . un mouvement spontané 

Tout/1 3 nulIement provoqué, 
vent vil Ces Proclamations ne doi-

II est%n°US troubler. 
le ùail h"?nchement regrettable que 
sciemmp ?r°JPhic tente de tromper 
faisant • loPinion britannique en 
les fait, ?nne une théorie que tous 

c
««s .démentent. 1 

encore fluPî" rend plus malais 
Maf

s
 -i

n

lfe. fraiico-Belge. 
see 

•e •aisseronf et la Brique flcmtés fl« £as ai'reter par des dif-
Elles Cette nature. 
Elles va? décidées à vaincre. C!> vaincront 1 

tous les cabinets alliés furent d'ac-
cord pour estimer absolument insuf-
fisante l'offre de 30 milliards de 
marks-or. 

Par contre, le Dr Cuno reprend une 
thèse qui lui est chère, la convoca-
tion d'une conférence internatio-
nale appelée à régler définitivement 
la capacité de paiement de l'Allema-
gne. ... r,u 

Nous l'avons dit : la réunion d'une 
telle conférence aurait pour effet de 
supprimer purement et simplement 
la commission des Réparations et, 
par là, de saper gravement le Traité 
de Versailles. 

Et puis les dirigeants du Reich 
espèrent bien qu'au sein d'une telle 
conférence, où ils entendraient trai-
ter d'égalité à égalité avec leurs 
créanciers, il leur serait aisé de sus-
citer entre les Alliés maintes- divi-
sions dont ils seraient les bénéficiai-
res. 

Pour toutes ces raisons, et bien 
d'autres, la France ne peut accepter 
qu'on internationalise le problème 
des réparations. 

Ainsi de longues et pénibles négo-
ciations n'ont conduit le chancelier 
Cuno à rien, ou à presque rien. 

Nous ne sommes guère en présence 
de propositions plus sérieuses qu'il 
y a un mois. 

Dès lors, nous ne voyons même pas 
l'utilité pour la France de répondre 
à la note allemande, volontairement 
incompatible avec nos désirs. 

Notre rôle est bien simple : nous 
sommes dans la Ruhr. Demeurons-y 
et, exploitons-la jusqu'au jour où 
l'Allemagne d'elle-même,, spontané-
ment, daignera formuler autre chose 
que des propos sans intérêt. 

A Lausanne, les négociations sont 
toujours stationnaires. 

Parvenue ,-au dernier tournant, la 
Conférence, se "débat péniblement 
dans une ultime crise dont elle ne 
parvient pas à se dégager. 

En vain se multiplient les conver-
sations, les tractations, les concilia-
bules. 

Les partis restent sur leurs posi-
tions et les Turcs ne veulent pas S(-
départir de leur intransigeance. 

vMwfjfâ électorale 
en Italie. 

Le Conseil des ministres italiens à 
adopté, à l'unanimité, le projet de 
réforme électorale législative ainsi 
que le projet iaccordant le droit de 
vote et l'éligibilité, dans les élections 
municipales, à 
de femmes. 

certaines catégories 

Ua* complot 
en Tohéco-Slovaquis 

Les « Narodni Listy » annoncent 
l'arrestation à Bratislava d'un offi-
cier hongrois, le lieutenant Sabates, 
qui a été trouvé porteur de papiers 
démontrant qu'il s'employait à l'es-
pionnage. 

Des perquisitions opérées dans 
une banque, à la suite de cette arres-
tation, auraient établi l'existence d'un 
vaste complot, Deux cents personnes 
ont été arrêtées. De nombreux com-
munistes seraient impliqués dans 
cette affaire. 

£i&s hostilités 
au Maroc espagnol 

Plusieurs escamourches se sont 
produites sur les lignes avancées, 
dont les positions ont été renforcées. 
A la suite des combats de mardi, les 
aviateurs ont noté de nouvelles con-
centrations de rebelles. Ceux-ci ont 
ouvert un feu d'artillerie contre !é 
penon de Vêlez et contre les navh'"s 
ancrés dans la baie, qui ont dû se re-
tirer. 

:,La réduction des armements 
La Commission de 'a S. D. N., i oui 

la réduction des 'armements a décidé 
de procéder dans sa session actuelle 

, sans les sanctionner par des votes, à 
l'exposé et à la discussion du projet 
de lord Robert Cécil, sur le traité gé-
néral de garanties mutuelles entre 
Etats en tenant compte des autres 
propositions présentées à la Commis-
sion y compris la proposition relative 
aux zones démilitarisées qui lui a 
été présentée également par lord Ro-
bert Cécil. 

Noire .relèvement,. 
économique 

Un rapport officiel britannique du 
département du commerce extérieur 

•Le budget de 1923 
La Commission sénatoriale des fi-1 

tîances, réunie sous la présidence de? 
M. Milliès-Lacroix,' a procédé à laj 
révision et à l'examen de tous les ré-
tablissements de crédits sollicités \ 
par les ministres et sous-secrétaires: 
d'Etat à propos des compressions de! 
dépenses opérées dans les budgets; 
spéciaux des différents ministères. > 

Après une longue' délibération, la] 
CommissWn %&Û mise, d'accord sur la! 
plupart dès points avec le gouverne--
ment, qu'elle avait préalablement en-
tendu, et elle'a abouti à un chiffre-
final, de réductions de dépenses ad-1 
minlstralives sur le budget général1 

s'élevant à environ Un milliard de i 
francs. 1 "' '• '. 1 

L'archevêque, à'Albi 
échappe* 4 un ucoident 

M. Cézérac, archevêque d'Albi, an-
cien évêque de Cahors, s'était rendu 
mardi, après la-confirmation, suivi 
de iiombreux fidèles, à l'école libre 
a Angles, pour donner une confé-
rence. Malheureusement le plancher 
de la salle céda et M. Cézérac, qui se 
trouvait au centre, fut entraîné avec 
son entourage, pêle-mêle, dans les 
débris. Il n'y a heureusement pas eu 
d'accident grave à enregistrer, sauf 
pour deux enfants assez sérieuse-
ment blessés. 

i'audace des toândits . 
La receveuse des tramways de 

Montech (Tiarn-et-Garonne) a été 
trouvée ligotée dans son bureau. 
Elle a déclaré qu'un individu était 
entré, revolver au poing, menaçant 
de la tuer si elle appelait. Ensuite, 
elle ne se souvient plus de rien, car, 
a-t-elle dit, elle a été endormie au 
chloroforme. Le bureau a été cam-
briolé. Une somme de 400 francs a 
disparu. Le parquet de Castelsarra-
sin a ouvert une enquête. 

Départ de 411 forçats 
pour la Guyane 

Mercredi matin a eu lieu l'embar-
quement sur un chaland, de 411 for 
cals à destination de La Pallice, où 
ils prendronts place à bord du trans-
port « La-Martinière », qui les trans-
portera à la Guyanne. 

—: <>Si<> ■'-

Chambre des Députés 
Séance du -7 juin 1923 

Dana la séance du matin3 .la Chambre 
continue la discussion du. projet de loi 
relatif aux baux à . loyers d'immeubles à 
usagô commercial ou industriel. L'arti-
cle 10 est voté. L'article M porte qu'à titre 
transitoire, et pendant les .6 mois qui sui-
vront la promulgation de la loi, le délai 
minimum de 2 ans ne s'imposera pas aux 
locataires qui occupent les lieux, soit en 
vertu du bail, soit 'en vertu des lois du 
9 mars 1919 et subséqentes, soit en vertu 
d'une décision judiciaire. Cet article est 
voté avec un amendement de M. Raynaldy. 

Séance de l'après-midi 
La Chambre discute le projet de loi sur 

les pensions. L'article 58 est voté; l'arti-
cle 59 relatif à la composition du Conseil 

! d'administration dé la Caisse des pen-
s sions, est rejeté. L'article 60 est voté. Les 
î articles 61 à 61, relatifs ad fonctionnement 
| administratif delà caisse des pensions; 
' l'article 65, insaisissabililé des pensions j 

l'article 66, pension des ayants-droit des 
fonctionnaires^ militaires et marins dis-
parus; l'article 67, perte de la pension à 
la suite d'une condamnation, sont votés, j 
Les articles 68, 69 sont votés. La suite de 
la discussion est renvoyée au lendemain. 

M. Ybarnegaray demande à interpeller 
sur l'attitude du Gouvernement en pré- j 
sence de la lutte engagée actuellement par 
le bloc des gauches contre le bloc natio-
nal. Le Gouvernement accepte la discus- ; 
sion de cette interpellation pour le 15 juin. 
M. Blum demande l'ajournement de la 
fixation de la date. 

La motion de M. Blum est rejelée par j 
290 voix contre 178; la date du 15 juin est; 
adoptée par 336 voix contre 207. 

Séance du 8 juin 1923 
Dans la séance du matin, la Chambre 

continue la discussion du projet de loi sur 
les loyers. M. Marchais fait voter un 
amendement aux termes duquel le loca-
taire à bail verbal, aura le droit pendant 
9 ans, de demander une prorogation de 3 
ans. 

L'ensemble du projet de loi est voté par 
540 voix. 

Séance de l'après-midi 
La Chambre discute le projet relatif à la 

réforme de l'enseignement secondaire. 
M. Méritan s'étonnè que la France n'en-

seigne pas aux jeunes gens les beautés 
de la littérature provençale. < 

M. Pisinlevé dit que le projet du minis-
tre de l'Instruction publique ne répond 
pas aux préoccupations qu'il exprime 
quand il dit qu'ilimporte de donner à la 
jeunesse française une éducation solide 
qui lui permette de se préparer à affronter 
les problèmes redoutables qui se poseront 
devant les générations futures. 

M. Bérard, ministre de l'Instruction 
publique, résume tous le? divers types du 
programme do 1902. La réforme de l'en-
seignement, dit-il, doit porter d'abord sur 
les lycées. 

MM. Leygues, Herriot, Gheusi prennent 
part à la discussion dont la suite est ren-
voyée à une séance ultérieure, 

 <>H<> 

Sénat 
Séance du 7 juin 1923 

Le Sénat discute lo projet relatif à un 
contingent spécial'dela Légion d'honneur 
à l'occasion de l'Exposition Coloniale de 
Marseille. M. Philipp s'élève contre la 
répétition de ces contingents spéciaux 
dans la Légion d'honneur dont on abuse, 
dit il, depuis la guerre. L'article 1" est 
voté, mais l'article 2 s'oppose à ce que les 
parlementaires soient décorés. Il s'agit de 
M Artaud, député, qui est proposé pour 
la rosette d'officier, de la Légion d hon-
neur, parce qu'il s'est occupé de l'exposi-
tion de Marseille. L'article 2 est voté. 

Seulement, le tout est de savoir si 
ces conférences et exercices d'ins-
truction sont d'un intérêt primor-
dial ? 

On nous affirme que non. Or, ils 
coûtent très cher, car les officiers qui 
y assistent sont payés, largement 
payés : les frais de voyage, de sé-
jour, et la solde leur sont versés : et 
ces frais sont relativement élevés, et 
si on les additionne tous, on arrive à 
un chiffre respectable. 

Le tout est de savoir si cet argent 
est dépensé utilement ? Si nous noua 
en tenons à l'avis de plusieurs inté-
ressés même, eh bien, nous sommes 
obligé de dire que c'est de l'argent 
mal dépensé. 

Cet argent permet à des officiers 
de complément qui habitent la cam-
pagne, de profiter de ces conférences 
pour aller à la ville, sans frais. C'est 
une « sortie » pour eux. Quant à ce 
qui se dit dans ces conférences ou ce 
qui se fait dans ces exercices d'ins-
truction, ça ne paraît pas avoir une 
grande importance. 

C'est de l'argent mal dépensé, et 
qui, par conséquent, pourrait être 
économisé. 

Sans doute, d'aucuns diront en-
core : « Peuh ! la somme n'est pas 
énorme ! » Eh oui, mais nous le ré-
pétons, ces dépenses peu importan-
tes qui forment un tout petit chapi-
tre du budget, finissent par faire un 
total imposant. 

Combien de ces dépenses pour-
raient être supprimées sans que l'in-
térêt du pays en souffrît ! Au con-
traire, leur suppression prouverait 
que le Parlement s'occupe de l'inté-
rêt des contribuables qui constatent 
trop souvent que leur argent est 
trop mal dépensé !... 

Un député ferait bien de demander 
au ministre de la guerre, son avis 
sur cette dépense qui, pour beaucoup, 
même pour des intéressés, semble 
tout à fait inutiLe. 

Mais, voilà ! veut-on réaliser des 
économies ? C'est toujours la ques-
tion qui se pose !... 

LOUIS BONNET. 

III 
ARGENT MAL DEPENS 
Dans le dernier numéro du Jour-

nal du Lot, nous nous élevions con-
tre la façon dont l'argent du budget 
est mal dépensé, et une fois de plus, 
nous disions que c'était le moment 
ou jamais pour le Parlement de réa-
liser le plus d'économies possibles. 

Bah ! disent certains, des petites 
sommes de 300.000 francs pour affi-
chage de discours, ça ne compte pas. 
300.000 francs, ça se donne, ça se 
jette dans la rue. Que représentent, 
actuellement 300.000 francs ? 

Evidemment, pas grand'chose, mais 
combien y a-t-il de ces sommes corn 
sidérées comme insignifiantes qui 
sont dépensées ? 

Nous en avons signalé quelques-
unes, ici-même ; nous en signale-
rons une autre. 

Ces jours derniers, le ministre de 
la guerre a protesté contre la réduc-
tion de certains crédits dans son 
budget. On lui a presque donné rai 
son. 

Et cependant, est-ce que dans le 
budget def la guerre il n'y a pas des 
économies qui sont réalisables et que 
l'on ne réalise pas ? 

Tenez ! Il y a un chapitre du bud-
get relatif aux conférences militai 
res, aux exercices d'instruction qui 
ont lieu, assez souvent, dans toutes 
les garnisons, pour les officiers de 
complément. 

A ces conférences de garnison, à 
ces exercices d'instruction, les offi-
ciers de réserve, et probablement 
ceux de territoriale aussi sont invi-
tés à se rendre, niais aux frais de la 
princesse. 

Nous comprenons très bien que les 
officiers de réserve ou de territoriale 
qui se rendent à ces conférences, à 
ces exercices, ou plutôt à ces balla-
des militaires ne veulent pas dé-
bourser un maravédis de leur po-
che. 

<>»<>-
Une circulaire de M. Bérard 
M. Léon Bérard, ministre de l'Ins-

truction publique et des Beaux-Arts, 
M. Gaston Vidal, sous-secrétaire d'Etat 
à l'Enseignement technique, ont ré-
cemment adressé aux recteurs des 
instructions communes relatives à la 
coordination de l'enseignement pri-
maire supérieur et de l'enseigne-
ment technique". 

Ces instructions définissent, d'une 
manière précise, la mission des éco-
les primaires supérieures et celle des 
écoles pratiques, ainsi que le rôle 
respectif des directions dont ces éta-
blissements dépendent, dans le cadre 
général de l'administration de l'Ins-
truction publique. 

Les mêmes instructions précisent, 
d'autre part, sous quelle forme les di-
rections de l'enseignement techni-
que et celles de l'enseignement pri-
maire exerceront l'une et l'autre leur 
autorité sur les écoles « jumelées ». 

Le souci de développer l'enseigne-
ment général, quelle que soit la né-
cessité de la spécialisation profes-
sionnelle et celui de s'inspirer d'un 
état d'étroite collaboration, s'y trou-
vent réglementés de la façon la plus 
nette. 

MM. Léon Bérard et Gaston Vidal 
ont également appelé l'attention des 
recteurs sur la nécessité pour eux de 
s'inspirer des principes essentiels qui 
se trouvent déterminés dans le rap-
port qui précède le décret au 3 mai 
dernier sur la réforme de l'enseigne-
ment secondaire, tant au point de 
vue des écoles primaires supérieures 
que des écoles pratiques. 

Mutation 
MM. Coleda et Vigne, aspirants au 

7" d'infanterie, sont promus sous-
lieutenants de réserve et affectés au 
15° d'infanterie. 

MM. Couderc et Rigal, aspirants 
au 7e, sont promus sous-lieutenants 
de réserve et affectés tau 95'. 

Les primes d'allaitement 
La-< commission sénatoriale de 

1 hygiène a examiné une proposition 
de loi de M. François Saint-Maur, 
permettant taux femmes qui n'ont 
pas obtenu le bénéfice de la loi sur 
les femmes en couche, de bénéficier 
de la loi sur les primes d'allaite-
ment ; après discussion, la commis-
sion ia adopté un rapport favorable à 
la proposition. 



Sur les Boulevards 
« Les lagents sont de braves 

gens ! » 
Ainsi dit la chanson que les faits 

corroborent. 
Oyez plutôt : 
Vendredi matin, sur le Boulevard, 

un jeune bambin s'en allait, brave-
ment, tout seul, à l'aventure. Son 
âge ? Trois lans, trois ans et demi au 
plus, à en juger par sa démarche 
mal assurée. 

D'où venait-il ? Où allait-il ? 
Nul n'y prenait garde. 
Et pourtant il pouvait s'en aller 

loin, bien loin, s'égarer ! 
C'était, de plus, un charmant petit 

être, dont l'innocence et l'inexpé-
rience Le vouaient stupidement aux 
pires accidents de la rue ! 

Aucun guide, aucune protection 
maternelle, ou lautre, auprès de l'in 
trépide aventurier... 

Que serait-il advenu de lui, si la 
vigilance d'un de nos braves agents 
cadurciens ne l'avait repéré d'un 
œil paternel. 

Un moment, l'agent exerça sur le 
mioche une surveillance « invisible 
et présente », le suivant pas à pas, 
quelque distance, pour respecter s'a 
liberté prématurée. 

Mais la promenade se prolonge, 
un peu trop. Alors, le paternel agent 
tend la main au moutard qui, con 
fiant, tend à son tour la sienne. 

Pour cette fois, grâce à une initia 
tive intelligente, le jeune bambin 
aura échappé à toute meurtrissure 
morale ou physique. 

Bravo, M. l'agent ! 
Quant à la mère ne mériterait-elle 

pas une « bonne leçon » pour son 
imprudence coupable ! 

Devra-t-on installer, à côté du bu-
reau des épaves et de la fourrière, 
une pouponnière d'un nouveau 
genre, à l'usage des bébés que cer-
taines mamans « sèment » par dis 
traction sur leur chemin ? M. D. 

->®.<-
Médaiiie militaire posthume 

La médaille militaire posthume a 
été attribuée au soldat Alfred Gayette, 
originaire de Flaujac (Lalbenque), 
mort pour la France : « Brave sol-
dat, tombé glorieusement au champ 
d'honneur, à Anlhenay, le 30 mai 
1918. » 

Ls général Gouraud à Cahors 
Le général Gouraud est arrivé au-

jourd'hui samedi à midi à Cahors. 
Il est descendu à l'hôtel des Ambas-
sadeurs où il a déjeuné. 

Dans l'après-midi, il a inspecté la 
garnison du 7°. Il est reparti dans la 
soirée. 

Votes de nos Députés 
Sur La fixation au vendredi 15 juin 

de l'interpellation de M. Ybarne 
garay, sur l'attitude politique du 
Gouvernement, nos députés ont vo-
té : Pour. 

La Chambre a adopté par 330 voix 
contre 207. 

M. 
Postes 

Màssaud, de Pinsac, est nom-
mé facteur urbain à Paris. 

P. O. 
M. Chéron, chef d'équipe à la gare 

de Laval-de-Cère, est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

Enseignement primaire 
Postes susceptibles d'être vacants 

le 1" octobre 1923 
Ecoles de garçons. — Viazac, Fran-

coulès, Pinsac, Lissac, Duravel, 
Faycelles, Douelle, Sousceyrac (direc-
tion à trois classes avec cours com-
plémentaire), Cabrerets, Anglars-No-
zac, Lunan, Linac, Larrqque-des 
Arcs, Prudhomat, Belmont, Brete-
noux. 

Ecoles de filles. — Cours, Cahors 
(adjointe), Lunan, Parnac, Figeac 
(direction de l'école maternelle), 
Sousceyrac (direction de l'école de 
filles à trois classes), Saint-Jean-La-
gineste, Gourdon (direction), Laver-
gne, Goujounac, Miers (adjointe), 
Saint-Cirgues (adjointe). 

Ecoles mixtes. — Gluges (Martel), 
Crayssac (Saint-Laurent-les-Tours), 
Cénac (Albas), Lacapelle (Cahors), 
Saint-Pierre-Toirac. 

Ecole de Vincennes 
Dans la liste des candidats 'admis-

sibles en 1923 à la section A. de 
l'école d'administration militaire de 
Vincennes, nous relevons le nom de 
M. Cavalié, sergent lau 7e d'infant 
rie. 
, Nos félicitations, 
fe, —— 

Contributions Indirectes 
M. Devic, vérificateur de 3e classe 

à Cahors, est élevé à la 2e classe. 
M. Richard, préposé à Cahors est 

nommé préposé principal de 3e clas-
se sur place. 

Ponts et Chaussées 
MM. Lafragette et Rigal, aspirants 

surveillants mobiles, sont nommés à 
la 3e classe de leur grade. 

M. Amiante, aspirant ingénieur ad-
joint des travaux publics ,le l'Etat 
(premier échelon) est chargé de la 
subdivision vicinale de Lauzè? 

Dans la section française, sous le 
pseudonyme de Jean de la Jalière, 
M. le capitaine de frégate Joubert, 
originaire de Duravel, a obtenu une 
septième mention. 

Dans la section occitane, M. l'abbé 
Jules Cubaynes, de Sainte-Hiiaire-
Lalbenque, a mérité une première 
médaille de bronze et M. A. Galliacy, 
de Courbenac, a obtenu une troisième 
mention. 

Nous adressons aux 3 poètes quer 
cinois nos vives félicitations. 

Hyménée 
Nous apprenons le prochain ma-

riage de M. Raymond Périer de Féral. 
fils de notre distingué compatriote 
M. Périer de Féral* originaire de 
Castelnau, chevalier de la Légion 
d'honneur, avec Mlle Marie-Louise 
Tassait, de Paris. 

Aux futurs époux nous adressons 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Deux cadavres dans le Lot 
Lundi matin, une femme se suici-

dait en se jetant dans le Lot : mer-
credi soir, un inconnu se précipitait 
du haut du Pont Valentré dans le 
Lot. 

Voilà donc en 2 jours, deux 
noyés, deux cadavres dans la rivière, 
et par une coïncidence bizarre, les 
deux suicidés se sont noyés dans le 
même bief : de la chaussée de St-
Georges à la chaussée du Pont Va-
lentré. 

Les eaux sont assez basses à cette 
époque pour que ces deux corps se 
trouvent encore dans ce bief. 

Or, aucune recherche n'a été faite 
pour les repêcher. D'ordinaire, quand 
on signale qu'une personne s'esl 
noyée, les autorités locales s'empres-
sent de faire procéder à des recher-
ches du corps. 

Voilà 5 jours que 2 corps sont 
dans la rivière, dans un bief qui a à 
peine 1 kilomètre de longueur. 

Il n'y a pas de crédits pour procé-
der au repêchage de ces corps ? Mais 
alors, faudra-t-il attendre que ces 
corps remontent à la surface et soient 
portés sur la berge par les flots ? Ou 
attenda-t-on l'ouverture de la pêche, 
pour qu'un pêcheur qui ira taquiner 
le goujon dans le bief de St-Georges, 
l'amène au bout de sa ligne les 
noyés ? 

D'habitude, quand on apprenait 
qu'une personne s'était noyée, on 
faisait procéder à des recherches ; on 
faisait le possible pour ne pas laisser 
séjourner des semaines les corps 
dans le Lot. 

Ce sont là des réflexions que cha-
cun fait depuis que l'on sait qu'il y 
a 2 cadavres dans le bief de St-Geor-
K'es, 

L. B. 

Poids public 
A dater du lundi, 11 juin courant, 

et jusqu'à nouvel avis, c'est-à-dire 
après l'achèvement des travaux de 
réparation de la bascule publique du 
Centre, au Théâtre, les constatations 
des pesées auront lieu savoir : 

1° A la bascule de l'Usine de la 
Compagnie du Gaz, de 7 heures du 
matin à 6 heures du soir, pour tous 
les objets transportés par charrettes, 
voitures ou camions. 

2° A l'abattoir, pour les animaux 
de toute catégorie, bœufs, moutons, 
chèvres et porcs. 

Fédération des Associations Agricoles 
du Lot 

Une réunion générale de la Fédé-
ration et de la Coopérative agricole 
du Lot aura lieu le samedi 16 juin à 
14 heures à la « Maison de l'Agricul-
ture » ancien Evêché, Cahors. 

Agen, 
Le Jasmin d'argent 

Samedi, 2 juin, ia eu lieu à 
sous la présidence de M. Marcel Pré-
vost, de l'Académie Française, la 
distribution des prix du concours de 
poésie le « Jasmin d'argent ». 

Parmi les Lauréats figurent trois 
de nos compatriotes. 

Remboursements à vue sur livret 
de la Caisse Nationale d'épargne 

La Caisse nationale d'épargne rap-
pelle que, depuis le 1er mars dernier, 
les titulaires de livrets peuvent ob-
tenir des remboursements à vue au 
bureau de poste qu'ils ont spéciale-
ment désigné. 

Des notices fournissant tous ren-
seignements utiles sont mises à la 
disposition du public dans tous les 
bureaux de poste. 

Le bien familial agricole 
insaisissable 

La commission de l'agriculture de 
la Chambre a approuvé à l'unanimité 
le rapport pour avis de M. Achille 
Fould sur la proposition de Loi de M. 
Lemire tendant à augmenter la va 
leur du bien familial agricole insai-
sissable. Il serait intéressant, a fait 
remarquer le rapporteur, que cette 
loi fût comme en Suisse étendue à 
l'industrie et au commerce. 

AVIRON CADURCIEN 
Grandes fêtes d'athlétisme 

et de gymnastique 
(du 10 juin) 

Le succès le plus complet s'affirme de 
plus en plus pour les très belles l'êtes que 
l'Aviron organise à Cahors dimanche pro-
chain. 

En dehors des éliminatoires courues le 
matin et qui ne manqueront pas d'être sui-
vies par nos sportifs Quercynois, l'après-
midi offre à toute la population un spectacle 
aussi varié que judicieusement choisi. La 
« baillante Toulousaine » avec ses deux 
sections, masculine et féminine, le «Patro-
nage Sl-Louis » et ses gentils bambins, 
F « Ecole Normale et la Quercinoise » avec 
leurs athlètes réputés, nos excellents voi-
sins de Capdenac, de Luzech, de Prayssac, 
enfin la section de gymnastique de l'Aviron 
Cadurcien ne manqueront pas de retenir 
l'attention des très nombreux spectateurs. 
La « Diane Cadurcienne et l'Avenir Cadur-
cien » feront entendre les meilleurs mor-
ceaux de leur répertoire. 

C'est donc le succès complet s'il fait beau 
et il fera beau. 

A 
L'Aviron Cadurcien a estimé qu'il devait à 

jour aura attiré dans nos murs, pourront 
assister à une soirée dont le programme 
sera particulièrement attrayant. 

A cet effet, FA. C- s'est assuré le très pré-
cieux concours de l'orchestre dirigé par M. 
Barreau, le distingué maître de musique de 
l'orphéon créé depuis peu et dont les sorties 
sont vraiment trop rares ; du réputé compo-
siteur et professeur M. Crassous. Enfin, les 
« benjamins» de l'Aviron sous l'habile direc-
tion de M. Verdie, professeur de gymnasti-
que au Lycée, seront présentés au public 
dans des mouvements gymniques d'ensem-
ble et dans leurs pyramides. 

Un bal qui promet d'être très brillant 
suivra le concert et clôturera dignement 
cette belle journée. 

Nous donnons ci-dessous le programme 
de la soirée (concert sur les allées Fénelon) 
qui commencera à 21 heures. 

PROGRAMME 
Fière allure (marche), Orchestre. 
Mouvements d'ensemble, Section de gym. 

de l'A. C. 
Mireille (fantaisie), Orchestre. 
Qui vive (chœur), Girand, Orphéon et Orch. 
Les Saltimbanques (fantaisie), Orchestre. 
Pyramides, Section de gym. de l'A. C. 
Le beau Danube bleu (chœur et orchestre), 

Orphéon. 
Les Echos du Quercy, Orchestre. 
Salut Beau midi (chœur), Orphéon. 

Prix des places: Entrées générales Ofr. 50; 
Enceinte réservée avec chaises 1 fr. 50. 

Aviron Cadurcien (Rugby) 
L'Aviron Cadurcien passe en 2e série 

Une heureuse nouvelle ! L'Aviron 
Cadurcien, champion des Pyrénées 
des troisièmes équipes, 3e série, cham-
pion des Pyrénées des deuxièmes 
équipes, et finaliste du championnat 
des Pyrénées des premières équipes, 
toujours de 3" série, voit ses efforts 
récompensés, et passe en 2' série. 

La nouvelle est officielle depuis 
hier et réjouit le cœur de tous nos 
« rugbymen ». 

Nous reviendrons sous peu sur les 
obligations qu'impose à l'A. C. et au 
Comité de Rugby, ce classement 
avantageux. 

Examens des bourses 
Ont été définitivement admis : 

Aspirants. 
PREMIÈRE SÉRIE 

MM : 
Gancès, de l'Ecole de Lacamdour 

cet. 
Caray, de l'E. P. S. de St-Céré. 
Combarieu, de L'E. P. S. de St-Céré. 

Combrade, de l'E. P. S. de St-Céré. 
Leroy, de l'Ecole de Bretenoux. 
Foissac, du C. C. de Prayssiac. 
Mandrino, de l'Ecole d'Ussel. 
Martin, de l'Ecole de St-Laurent-

Lolmie. 
Mouchague, de l'Ecole d'Assier. 

DEUXIÈME SÉRIE 
MM : 
Cayla, de l'E. P. S. de Cahors. 
Delsériès, de l'E. P. S. de St-Céré. 
Gary, de l'E, P. S. de Martel ; 
Mazot, de l'Ecole de Montcuq. 
Pagès, de l'Ecole de Montcuq. 
Raynald, de l'E. P. S, de Cahors. 
Sauret, de l'École de Montcuq. 
Sautou, de l'E. P. S. de St-Céré. 
Sénac, de l'E. P. S, de Cahors. 

TROISIÈME SÉRIE 
MM : 
Lascourège, de l'E. P. S. de Luzech. 
Macary, de l'E. P. S. de Cahors. 
Malaurie, de l'E. P. S, de Cahors. 
Sor, de l'E. P. S. de Martel, 

Aspirantes 
PREMIÈRE SÉRIE 

Mlles : 
Berthoumieux, de l'Ecole de Prays-

siac. 
Calmettes, de l'Ecole de Laramiè-

res. 
Chanut. de Vaylats. 
Cossoul, de l'Ecole de Prayssac. 
Delmas, de l'Ecole de Prayssac. 
Delrieu, de l'E. P. S. de Gourdon. 
Frignac, de l'E. P. S. de St-Céré. 
Lacaze, de Rueyres. 
Landes, de l'Ecole de Ladirat-

Terrou. 
Lauvel, de l'Ecole de Paynac. 
Lhéritier, du C. C. de Souillac. 
Lonjou, de l'E. P. S. de Gourdon. 
Mizoule, de l'Ecole de Luzech. 

DEUXIÈME SÉRIE 
Mlles : 
Cayrol, de l'Ecole de Cardaillac. 
Combarieu, de L'E. P. S. de Mont-

cuq. 
Galiaret, de l'E. P. S. de St-Céré. 
Lacombrade, de l'E. P. S. de Gour-

don. 
Tournier de l'E. P. S. de Gourdon. 

TROISIÈME SÉRIE 
Néant. 

Cadavre retrouvé 
Vendredi soir vers 5 heures, les 

ouvriers occupés à tirer le sable, 
dans la rivière, aux Tours, aperçu-
rent une masse informe que îes 
eaux apportaient sur le sable. 

Us constatèrent que c'était le corps 
d'une femme. La police prévenue fit 
les constatations d'usage. Le corps 
fut reconnu par M. Audubert, père, 
qui était arrivé à Cahors, vendredi 
matin. 

C'était le corps de la femme Au-
dubert : il fut transporté à l'amphi-
théâtre de l'hôpital et a été inhumé 
samedi. 

Guillien dont les antécédents sont 
des plus mauvais : Guillien fut ar-
rêté, et comme Bouygues portait une 
somme de 1.200 francs, et que cette 
somme ne fut pas retrouvée sur lui, 
Guillien fouillé par la gendarmerie 
fut trouvé porteur d'une somme de 
1.122 francs. 

Guillien proteste de son inno-
cence, mais l'accusation a réuni de 
lourdes charges sur lui. 

Véloce Sport Cadurcien 
Dimanche 17 juin, le Véloce-Sport 

Cadurcien organise une course : Ca-
hors-PrayssIac, par Mercuès, Caillac, 
Luzech, Castelfranc et retour par La 
bastide-du-Vert et Espère, course ré-
servée aux débutants et aux cou 
reurs de 4e, 3e et 2e catégories. 

Droit d'engagement : 2 francs pour 
les coureurs licenciés : 3 fr. pour les 
non-licenciés. 

Une neutralisation de 10 minutes 
aura lieu à Prayssac, où un contrôle 
fixe avec signatures, sera établi, sur 
le foirail. 

Le départ et l'arrivée auront Lieu à 
Cahors, sur le boulevard Gambetta, 
en face le Monument des Mobiles, 
Prayssiac, sur la route nationale en 
face le foirail. 

La distribution des dossards aura 
lieu à partir de 15 heures au Grand 
Café de la Promenade et le départ 
sera donné à 16 heures précises. 

Les prix de La course sont les sui 
vants : 

il" prix : 40 fr. ; 2e prix : 30 fr. ; 
3e prix : 20 fr. ; 4e prix : 15 fr. ; 
prix: 10 fr. ; 5 fr. au dernier, offerts 
par M. Salgues. 

Prix spéciaux pour débutants : 1 
prix : 15 fr. ; 2" prix : 10 fr., offerts 
par de généreux anonymes. 

Par un geste généreux, la munici 
palité de Prayssac offre 20 fr. de 
prix, dont 10 fr. au 1", 5 fr. au 2e et 
5 fr. au dernier, arrivant à Prayssac. 

En outre, M. Cussac offre un prix 
de 10 fr. au premier débutant, arri 
vant à Prayssac. 

Les engagements seront reçus jus 
qu'au samedi soir 16 juin, chez ivl. 
Salgues, négociant, rue Wilson, 
moyennant Le droit d'engagement. 

Nul doute que cet event sportif ne 
remporle le même succès que Cahors 
Catus, et que les jeunes coureurs ne 
viennent s'inscrire nombreux pour 
cette compétition. 

concitoyens et les étrangers, que la fête de 

Un de ces jours prochain, l'eau 
rejettera également le corps de l'in-
connu qui s'est noyé, mercredi soir. 

Cour d'assises du Lot 
La session des assises du Lot s'ou-

vrira lundi matin, à Cahors. 
Une seule affaire est inscrite au 

rôle : c'est l'affaire relative à l'assas-
sinat d'un propriétaire nommé Guil 
laume Bouygues, habitant le hameau 
des Vitarelles, près Gourdon. 

Bouygues avait passé la soirée du 
5 décembre à Gourdon : il avait fré-
quenté les débits et était reparti as-
sez tard sur sa voiture que traînait 
un âne. 

Son cadavre fut retrouvé sur la 
roule ; l'enquête révéla que Bouygues 
avait passé la soirée avec un nommé 

La Fête du Véloce 
La jeune société cycliste renais-

sante a décidé de célébrer sia fête an-
nuelle le 8 juillet prochain, 

Le bruit court en effet que de ma-
gnifiques réjouissances vont mar-
quer sa résurrection. 

Outre des courses et jeux divers, 
nous croyons savoir qu'un concours 
d'automobiles et de bicyclettes fleu-
ries aura lieu dans le cadre des al-
lées Fénelon, si ombragées. Les en-
gagements reçus sont déjà nom-
breux. Nul doute qu'une émulation 
ne se révèle entre tous les proprié-
taires cadurciens d'automobiles, afin 
de rivaliser dans la décoration flora-
le de leurs voitures. 

Les. engagements continuent d'être 
reçus par M, de Ricard, conseiller 
de Préfecture, président du Véloce, 
à la Préfecture. 

Nous croyons savoir également 
qu'un « clou » est en perspective 
pour cette journée de fête. C'est la 
présence d'un ballon sphérique de 
600 mètres cubes, monté par un 
aéronaute parisien, qui participera à 
un Rallye-ballon organisé pour les 
automobiles, cyclistes et motocycles, 
qui désireront s'engager, pour ce 
match poursuite. 

Les engagements au Rallye sont 
d'ores et déjà reçus chez M. Salgues, 
négociant, rue Wilson.-

Nous reparlerons très prochaine-
ment des premiers préparatifs de 
ces fêtes, qui promettent d'être par-
ticulièrement brillantes et de rappe-
ler les fêtes de jadis. 

Loteries foraines 
M. le Ministre de l'Intérieur vient 

de décider que les loteries foraines 
installées dans les fêtes locales con-
tinueront â être tolérées à Ja condi-
tion expresse : 

1° Qu'elles n'offriront pas au pu-
blic des lots assez important, tels 
que pendules, montres, articles de 
bijouterie, couverts argentés, servi 
ces en ppi'celajne et batteries de cui-
sine ou qu'elles ne laisseront pas le 
choix au gagnant entre un lot et- une 
somme d'argent variant avec l'im-
portance du lot obtenu > 

2° Que le prix maximum des bil-
lets sera limité à 1 franc, et la va-
leur maximum des lots à 8 francs, 
sauf en ce qui concerne les objets de 
faïence et de porcelaine dont la va-
leur pourra, exceptionnellement s'éle-
ver à 20 francs. 

Dorénavant, il sera refusé aux fo-
rains qui solliciteraient la délivrance 
de nouveaux earnets d'identité la 
droit de se livrer à des opérations 
de cette nature. 

Cylindrages à Vapeur 
Opérations probables dans la semaine 

du 11 au 17 juin 1923 
Répandage et cylindrage de maté 

riaux sur les voies désignées ci-après: 
G, 36, entre 0 k. 000 et 0 k. 400 

(à Vilary) • 
G. 50, entre 26 k. 350 et 27 k. 000 

(entre Montgesty et Thédirac) ; 
G. 4 a et 12 emplois partiels sur 

divers points dans le canton de Cas-
telnau ; 

G. 27, entre 18 k. 900 et 19 k. 500 
(abords de Sauzet) ; 

G. 13, entre 77 k. 900 et 78 k. 500 
(vers Gindou) ; 

G. 18, entre 25 k. 500 et 25 k. 700 
(entre Montcléra et Cazals) ; 

Route Nationale n" 111, entre 

69 k. 340 et 69 k. 760 (vers la station 
de Oastelfranc et entre 70 k. 820 et 
71 k. 600 (à Prayssac). 

Trophée des provinces 
Wonder-Russell 

Eliminatoire de Cahors 
Afin de permettre à tous les fervents du 

cyclisme de suivre avec le plus d'intérêt 
possible et le plus de précision désnrable 
les diverses phases de la grande course 
Wonder, la plus grande manifestation 
cycliste que Cahors ait jamais vue, nous 
donnons les heures probables du passage 
de nos vaillants coureurs dans les locali-
tés du parcours : 

Départ : Cahors, 11 h. 45; Mercuès, 
12 h. 15; Espère, 12 h. 25; Catus, 12 h. 40; 
Montgesty, 12 h. 58; Gindou, 13 h. 08; 
Cazals, 13 h. 11; Salviaç, 13 h. 24; Gour-
don, 14 h. 01 (neutralisation de 15 minuU s) 
— Gourdon, l^déparl: 14 h. 16; LeVigun, 
14 h. 21 ; Peyrebrune, 14 h. 36; Séniergues'. 
14 h. 51 ; Montfaucon, 14 h. 56; Labaslide 
Murât, 15 h. 10; St Sauveur-la Vallée, 
15 h. 24: St-Martin-:le-Vers, 15 h. 31: 
Lauzès-du-Lot, 15 h. 39; Guillol, 15 h. 45; 
Vers, 16 h. 03; Savanac, 16 h. 15; Lamag-

I deleine, 16 h. 23; Larroque-des-Arcs, 
16 h. 30; Cahors, 16 h 42. 

L'organisation rappelle aux sportmen, 
qui désireraient suivre la course en voi 
tures automobiles, qu'ils doivent se faire 
inscrire chez M. Marmiesse, 1, place 
Saint-James, où il leur sera délivré un 
numéro d'ordre. 

UNE AGRÉABLE SURPRISE ! 
On nous communique in extremis que 

la grande épreuve éliminatoire Wonder 
ne sera pas la seule distraction des Cadur-
ciens et des étrangers, qui s'annoncent 
de plus en plus nombreux. D'accord avec 
le dévoué M. Marmiesse, l'organisateur 
de cette course, la Solidarité Civile et Mi-
litaire, société de prévoyance sociale, a 
élaboré d'organiser le l" juillet une gran-
de fête publique, au profit des veuves et 
orphelins des anciens combattants. 

Enfin, Cahors est sorti de sa léthargie 
et veut se distraire. Saines distractions 
pour tous ! Honneur aux organisateurs, 
pour le but d'intérêt social, et tout à la 
fois d'intérêt local, qu'ils poursuivent. 

Les Commissions travaillent active-
ment. A bientôt de plus amples détails ! 

LE MOIS DE MAI WONDER 
Cahors : Course V. S. C, 40 kil. ; Brevet 

Militaire, 50 kil. — Lalbenque : 3 courses. 
— St-Céré: Circuit du Printemps, 70 kil. 

- Nabirat: 1 course fond 30kil. 1 vitesse. 
■Limoges : Eliminatoire du Trophée du 

». Petit Journal », 173 kil. — Montpellier : 
Eliminatoire du Championnat de France 
militaire (vitesse) : 

1er FOIMTANEL 
Toutes gagnées sur Wonder pneu Russell 

Cahors : Course du V. S. C , 75 kil. 
l"t VALADJÉ sur yypnder 

Agent: MARMIESSE, l,placeSt-James, CAHORS 
BORDEAUX-MARSEILLE 

Classement général : 
l«r: Fusseret; 2e: Lemée; 3" Verschueren; 

4" : Hell'ebaut. 
Tous sur WONDER pneu Russell 

Tribunal correctionnel 
Audience du ? juin 1923 

/ CHASSE 

Le tribunal condamne à 100 fr. 
d'amende et à la remise du fusil, un 
sieur P..., de Lalbenque pour cent de 
chasse en temps prohibé. 

COUPS ET BLESSURE^ 

Le sieur Gabriel Ratié, 21 ans, de 
Castelnau est poursuivi pour avoir 
brutalement frappé un vieillard de 71 
ans, M. Laque. Il est condamné à 50 
francs d'am'ende et 300 if, fie dont 
mages-intérêts. 

VAGABOND 

Un vagabond, Cyprien Girma est 
condamné à 15 jours de prison. 

t-AT-CIVIL DE LA VÏLLK D£ CAKOR 
du S au 9 juin i923 

Naissances 
Roudier André, rue St-Urcisse, 23. 
Delacour Gilbert, rue P. Wilson. 
Tournier-Lasservp, Geneviève, rue des 

Cadourques, 18. 
Roubert Lucie, rue P, Wilson. 
Courdesses Marthe, rue du Pape 

Jean--XXn. 
Marias Rémy, route du Payrat. 
Darolle Jacqueline, rue FeydeL, 14. 

Publications de Mariages 
Bouysson fjeorges, employé aux 

chemins de fer, à CahOrs et Bon 
homme, Maria, s. p., à Belmom 
(Lot). 

Vialard Louis, poseur auxiliaire au 
P. O, et Gajarc Rachel, lingère. 

Mariage 
Couderc Louis, employé aux che-

mins de fer, et Auriel Odelte, s. p 
Cocula Marcel, teinturier, et Alibert 

Marguerite, s. p. 
Décès 

Galand, Hyacinthe, veuve Morcq, 
s. p., 84 ans, rue Portail-Ail}.m, 10 

Combarieu Marie, veuve Raynal, s. p., 
80 ans, nie SI-Pierre, 4, 

Lamothe Octave, propriétaire, 66 ans, 
rue P. Wilson. 

Lalo Julia, s. p., 12 ans, rue P. Wil-
son. 

PALAIS DES FÊTES 
SAMEDI 9 et DIMANCHE 10 Juin 

Passionnément 
Vision dramatique en 6 parties 

Film d'art interprété par Suzy PRIM 
Joé, le célèbre singe dans ; 

Joé, détective, comique (2 parties). 
Rien ne va plus, comique (1 partie). 
La rivale de Pompéi, documentaire. 

* 
Prochainement.- le ténor» PALANDRY 

dans ses nouvelles créations. 

Pour les cheveux 
L'Onde QPQP assainit les cheveux, 

les rend résistants, flous et brillants, 
conserve indéfiniment leur couleur natu-
relle, môme à ceux qui sont tei its, et as-
sure la durée de l'ondulation Marcel pour 
plusieurs mois. Un bon de garantie de 
3 à 5 mois est délivré à chaque cliente 
suivant les cheveux. — POPOVITCH, 
4, rue Maréchal-Foch, CAHORS. 

Au Café demandez 

Un Amer 1 >• 
Apéritif hygiénique à Vorange 

Fabriqué à la Distillerie de la 

FRANCISCAINE 

ROYAL-CINÉMA 
(Exclusivement Gaumont) 

La Direction prévient le public que le Royal Cinéma sera fermé pendant l'été 
en vue d'importantes améliorations. 

Réouverture en SEPTEMBRE 

Ode à Pasteur 
O Pasleur 1 en ce jour, du sol de notre France, 

Hameaux et villes et Paris 
Monte pour toi, vibrant ainsi qu'un hymne immense 

L'hommage fervent du pays. 
Les autres nations, aussi, disent ta gloire. 

A ces voix, encor, vient s'unir 
Proclamant ton génie et chantant ta mémoire, 

La voix même de l'Avenir. 
Tous les enfants sauves par toi, toutes les mères, 

Les riches et les pauvres gens, 
Tous ceux dont ta science a guéri les misères, 

Les ouvriers, les paysans. 
Le Monde tout entier élève avec tendresse 

Avec bonheur, avec émoi 
Ses bras reconnaissants et tremblants d'allégresse 

Vers son Grand Bienfaiteur, vers toi. 
Nous, dans notre petite ville 
Bien douce, paisible, tranquille, 
Ainsi que ton pays d'Arbois, 
Nous, jeunes gens et jeunesnlles 
Et nos amis et nos familles, 
Enfants du pays Quercynois, 
Nous venons, ne sachant pas faire 
Un discours qui puisse te plaire, 
Te dire un peu de notre cœur. 

Nous t'aimons, car tu dis qu'il faut que l'on espère 
Et que ce n'est pas vrai que règne sur la Terre 

Seul, un égoïsme éhonté. 
Car lu voulus toujours faire du bien, ô Maître 1 
En regardant ton œuvre, on regarde paraître 
Une étoile nouvelle au ciel (le la Bonté. 

Nous en sommes fiers, de sorte 
Que ces visions réconfortent 
Et notre amour et notre foi 
Pour notre « généreuse » France 
Qui put gagner en récompense 
De former un fils tel que toi 1 

Pierre CALEL. 

e 
Albas 

Journée Pasteur. — La collecte du 
27 mai en laveur de nos laboratoires 
a rapporté 142 francs. 

Nous sommes heureux de constater 
que, spontanément, la population al 
1,-assiennc a compris la' grandeur de 
l'oeuvre et a donné généreusement 
son obole. Tous nos compliments aux 
gentilles rpiêteuses à qui nous som-
mes surtout redevables du succès rie 
!a journée 

Qui a trouvé ? — Lundi dernier, 
M. le Curé d'Àlbas perdit à Cahors 
une importante somme. Toutes re-
cherches sont restées vaines jus-
qu'ici. Cependant parmi les billets 
perdus, se trouvait le titre de pejigiofl 
de M. Ducos ; il*'était donc facile do 
retrouver le propriétaire. 

Nous faisons appel à la probité de 
la personne qui a trouvé cet argent, 
sûrs que si elle le. rend, une juste ré-
compense lui sera assurée. 

Les; Juntes 
Course du comité départemental. 

— A la course organisée par le comi-
té départemental, nos djus jeunes 
compatriotes, Barbâ'hèe et Liarsou, 
obtinrent chacun un des meillems 
classement^! 

C'est ainsi que Barbance, qui se 
maintint premier de la course jus-
qu'au contrôle de Prayssac, m'; \\ 
avait gagné les diverses primer sur 
route, se voit à peine distancer à l'ar-
rivée et classé deuxième au but, et 
Liarsou, quatrième sur douze con-
currents. 

Ajoutons que le jeune B.pbauce a 
dix-sept fins à peiné. " 

La vie municipale. — Le conseil 
municipal de la commune de Caslel-
franc est convoqué pour le 10 juin à 
l'effet d'élire un adjoint au niaire, en 
remplacement de M. Servant', décédé. 

Vire 
Fête Patronale. — Dimanche pro-

chain, 17 juin, Yl1'? célébrera sa fêle 
patronale. Rien n'a été négligé par 
les membres du Comité d'oi"^;^^-
tion, tous actifs et dévoués,0 pour 
donner à cette fête locale tput VèM 
possible jjt désirable. 

Des distractions nouvelles seront 
offertes aux nombreux visiteurs d>s 

communes voisines qui viendront 
corne chaque année y assister. Voici 
le programme ; 

SAMEDI, 16 juin : Annonce de la 
fête par des salves d'artillerie. 

DIMANCHE, 17 juin: Dans la 
matinée, la musique composée d'o^ 
cutants de choix, donnera sur 13 
place où sera célébrée la fête, »n 

concert. Elle jouera les meilteitrs 

morceaux de son répertoire. 
A 15 h. 30 (heure légale), jeu de la 

cruche ; A 16 h. précises, grandes ré-
gates avec le concours de plusieurs 
sociétés nautiques de la région. 

Ces régates sur le Lot, sont dotées 
de nombreux prix. A 17 h., jeu d" 
tonneau et joutes sur l'eau. \ à 17 b. •"!' 
ouverture ' du bal champêtre ; à 

21 h. 30, imposante illumination 
électrique, grand bal de nuit. 

St-Géry 
Obsèques. — Jeudi ont eu lieu aux Ma*' 

série les obsèques de M. François Courre? 
jou, entrepreneur des Travaux PuCV,,„ 
décédé à l'âge de 65 ans, des suites d_ui 
accident dont il fut victime samedi dernier 

Une foule nombreuse assistait à s*e obsèques et ont témoigné à la famil|ea 

vives sympathies. n M. Courréjou était un excellent citor"j! 
très estimé dans la région où il ne comp 
tait que des amis. .. ère Nous adressons à la famille, à son n 
M. Courréjou, l'excellent agentde PollC .s, 
^ifwiiwiiiii^Lwm S'nC^reS ^""f -f^r-***' 

Arrondissement de Fig<*c 

FÎ?e"Ç 
Avis. — M. le Maire de FigeaÇ ̂  

forme les agriculteurs de la ,s ;1 
mime de Figeac qu'ils sont invi 



surveiller leur culture de pommes de 
terre et à remettre immédiatement à 
la Mairie, après la constatation de 
maladies ou d'insectes sur les raci-
nes, tiges et feuilles, des échantil-
lons de ces maladies ou de ces insec-
tes» 

Ces échantillons seront aussitôt 
adressés par les soins de la Mairie à 
]a direction des services agricoles de 
Cahors, à l'effet fie prendre toutes 
]
cs

 mesures utiles pour organiser la 
lutte contre les maladies ou insec-
tes. 

pharmacie de service. — Le diman-
che 10 juin, la pharmacie Se-lves, rue 
de la République, assurera le ser-
vice. 

Mariage. — Jeudi matin a été cé-
lébré le mariage de M. Elie-Camille 
Angelergues commerçant et proprié-
taire au Terrier avec Mlle Marie-Ga-
brielle Laborie. Une nombreuse as-
sistance de parents et d'amis se 
pressait autour des mariés. 

Tons nos vœus de bonheur aux 
jeunes époux. 

Cylindrages à vapeur. — Opéra-
tions probables pendant la semaine 
du 11 ®n 17 juin : 

Répandage et eylindfage sur les 
chemins ci-après : 

Canton de Vayrac. — Chemin de 
grande communication n° 14 c, de 
0 k. 000 à 1 k. 400 entre le Pont de 
Floirac et le chemin vicinal ordi-
naire n" 1 de Saint-Denis. 

Chemin de grande communication 
n° 23 h, de 2 k. 200 à 3 k. 480, en Ire 
le village de Biayle et le chemin de 
grande communication n" 23 />. 

Cajarc 
Obsèques, — Vendredi matin, ont eu 

lieu à Seuzac les obsèques de M. Lan-
bard, père de M. Edouard Laubard, 
président du syndicat des Planteurs 
de Tabac et de M. Jules Laubard, 
propriétaire à Seuzac, 

Une nombreuse assistance venue 
de Cajarc, Larnagol et CiaMgnafl 
suivait le cercueil. 

Nous adressons en cette circons-
tance à MM. Laubard frères et à leur 
famille nos bien sincères condoléan-
ces. . , WÈT ' L' J 1 

La journée Pasteur. — Le proiuit de la 
vente des insignes par nos charmantes 
quêteuses, Mlles Georgetle et Félicie Mon 
teil, Madeléine Despeyroux el Valérie Mir 
s'élève à la jolie somme do 192 francs. 

IVIarçîihaç 
Journée Pasteur. 4» En vue de célébrer 

lecentenairo de Pasteur, une grande fête 
scolaire sera donnée à Marcilhuc diman-
che 10 juin, à 3 heures de l'après-midi. 
Drames, comédies, ballet, féeries avec 
tableaux vivants seront représentés sur 
une vas(.e scène on planches, ayant pour 
décor les hauts platanesàé l'anliqueabbaye 
et le rocher à triple étage. 

St-Simon 
ùbsàùucs. —z Mercredi la population tout 

entière des environs de SUSimon accom-
pagnait à sa dernière demeure M. le D1' 
Paul Fayl. 

M. le Dr Lacoste, de Livernon, a pro-
noncé les paroles suivantes : 

Ulesdamtfs, Messieurs, 
L'ombre du déclin de la vie s'agrandit. 

Le docteur Fayl disparait à 51 ans, eu plein 
épanouissement de la vie, en plein ronde-
ment de carrière professionnelle. Après do 
stôriouses études, au petit séminaire de Mont-
faucon, il fit sa Médecine à la Eactilité de 
Montpellier dont il sortait lauréat, Puis il 
vint au pays prendre la succession de son 
Vénéré flère, dont le souvenir esl vivant 
encore dans tous les "cœurs, 

De par ses qualités natives, Paul Fayl 
n'eut pas de peine à continuer les traditions 
de famille et ses concitoyens le portaient 
bientôt à la plus haute place de la commune 
de Théminetles. 
'"Méaecin' cqtîsciQncieux el éclairé, bon el 
charitable, il'était de ceux, pour qui l'oliagc 
professionnel ne se cote pas par le nombre 
(Je.haiik.-nqles encaissées7 annuollemcii t. 

'« TrcîiwU bene faciendo, a il a passé en 
faisant le bien. El si le mol du poêle est 
vrai : 
« Le bien que l'on a fait est le seul qu'on emporte » 

vous partez riche, riche de la moisson de 
vingt-cinq ans de pratique, faite de remer-
ciements el de reconnaissance de tous vos 
malades. La foule qui se presse autour de 
cette tombe pourra-t-elle adoucir la douleur 
de tous ceux qui vous pleurent ? 

Cher, confrère, au nom de tous vos amis 
— ol ils sonl nombreux, — au nom du corps 
médical, en mon nom personnel je vous 
adresse un suprôme et dernier adieu I 

Lafronquière 
Pèle de la Satni-fean. -- Voici le pro-

gramme de la grande fêlé patronale qui 
aura lieu les 23 et 24 juin, sous la prési-
dence de M. Roussille, maire conseiller, 
général, et de M. Tauran, conseiller 
d'arrondissement 

Samedi23 juin. — 10 heures, annonce de 
la fête par des salves d'artillerie; 17 h., 
réception de la musique, suivie d'un déll-
le; 18 heures, bal d'ouverture, place de la 
Mairie; 20 h. 3), feu allégorique de la 
^aint-Jean et départ d'un ballon de nuit; 
f;f Usures, brijlanie retraite aux flambeaux ; 
«a n-, bal de nuit. 

Dimanche 2't juin. — 0 heures, réveil en 
musique ; 8 heures, jeu de la poêle ; 9 bou-
ffis, jeu de la ficelle et concours de grima-
ces; 10 heures, jeu du baquet; 11 heures, 
jeu de lacruche'; tour de ville en musique ; 

11 » bal champêtre ; 15 h., courses aux 
anes. lei

 ppix
, 25 fr. ; 2«, 15 fr. : 3», 10 fr. ; 

^n., départ d'un superbe ballon; 17 b.. 
grancecoursedebicycleltesinternalional-?, 
dlT ■ conc°urs des meilleurs coureurs 
ae la région, 1er

 pr
ix, 100 fr. ; 2*, 50 fr. ; 3«, 

«PJ ", rengagements. 2 fr. parcoureur, 
Il , r.eSus Par M, Delroux, central gnra-
SB« • kaf;ronquière ; 18 h., course aux vali-
fpn-i \> •> «Péritif-concert ; 21 h., brillants 
eux u artifice ; 22 h., bataille de confettis, 

^wture de la fête par un grand bal de nuit, 
si h m mi-té lnvileles habitants à pavoiser 

Le mrrer leur <IuarLier respectif, 
dangers! aoçueil sera réservé aux 

St-Céré 
Past"!716'6 Pasteur. — La Journée 
ini„eiir a été célébrée dimanche 3 
' Sa

 a été fort réussie
-

?roinnS ia matinée, de nombreux 
Panrl, 3 - ïeunes tilles s'étaient ré-
ces a travers les rues et les pla-
et bout 16 vu'e P0111' orner corsages 
P

ran
^?rinjères des insignes du grand 

et do 1Sk-ii3 1110188011 de coupures 
al)°nclant

e

 fut particulièrement 
breu

x

tr,,1S heurcs> un public nom-
p°ur ,!lrenait Plnce à l'entrée de la 
sident ,i r„entendre M- Segala, pré-u« Comité d'organisation qui 

prononça une remarquable allocution. 
Dans une forme heureuse il montra 
i ehort ininterrompu de l'homme 
pour arracher à la nature ses secrets, 

i bienfaits inappréciables que i in-
dustrie, l'agriculture, l'art ne guérir 
ont retiré de l'application des scien-
ces et dans cet ordre ie rôle incom-
parable de Pasteur. Il termina par un 
appel ému et chaleureux en .faveur de 
l'œuvre de nos laboratoires. Des ap-
plaudissements nourris et prolonges 
saluèrent ses paroles. 

M. Bastide, Conseiller d'arrondis-
sement retraça les étapes de ia car-
rière de Pasteur. 

Bans la journée, l'Union musicale, 
dérigée par M. Vidal, donna un beau 
concert. 

La somme recueillie s'élève à 
2.899 fr. 95. 

Arrondissement «te 

Sourdcn 
Dispensaire. — Le bureau et le Con-

seil d'administration du dispensaire 
anti-luberculeux se sont réunis, jeu-
di dernier, à 15 heures, sous la prési-
dence de M. Davidou, maire. 

M. le docteur Coulou, directeur du 
dispensaire, a rendu compte de la 
situation de l'établissement créé à 
Gourdon, jusqu'à ce jour, et a versé 
le reliquat au Trésorier. 

Ons'estoccupé ensuite de questions 
intéressant l'organisation définitive 
et certaines propositions ont été 
votées. 

Pharmacie ouverte.— C'est la phar-
macic Meulet qui sera ouverte après-
demain lundi i l courant.îg5^*-7£^ 
'^Etat-civil du mois de mai'— Nais-
sances : 4 garçons, 4 filles. 
- Mariage : Alexandre-Paul Pasquel, 
cultivateur, 23 ans. à Coupiacet Lau-
re-Alida Fournie, sar# professjog, 1S 
ans, à Coupiac. 

Décès: Jean Laval, sans profession 
(hôpital) ; Marie Crouzet, sans profes-
sion. 74 ans, veuve-Bonnet, à Gagae-
pa; VictorineSoulié, sans profession, 
40 ans, épouse Peytavy, gare de 
Gourdon ; Maurice Houquié, cultiva-
teur, 27 ans, ,à la Glébade ; Marcel-
le Jaubert, 19 ans, sans profession, 
épouse Lavaysse (hôpital) ; Pierre 
Varlan, 70 ans, cultivateur à Laver-
gne-grande ; Marie Tonnelier, sans 
profession, 72 ans, veuve Fresquet, à 
Flajel ; Louis Bernât, cultivateur, 65 
ans, à Costeraste ; Emile-Bernard 
Lupiac, 06 ans, rue du Château ; Ju-
lia Ducos, 23 jours, au Mas-de-Frays-
se ; Marie Bergougnoux,sans profes-
sion, 85 ans, hôpital; Julcs-Honoré-
François Austruy, vétérinaire, 71 
ans, rue Zig-Zag Jean Clavel, culti-
vateur, 77 ans, à Fontlouval. 

-• Fêles de là Saint-Jean. — SAMEDI 23 juin 
1923 : à 12 h., salves d'artillerie; â 21 h. 30, 
feu de joie (place de l'hôpital); à22 b., relra-
te aux flambeaux; à 22 h. 31), bal populaire 
sur les allées de la République. 

DIMANCHE 24 juin 1923 : à 6 h., salves 
d'artillerie ; de 8 h. à 10 h.,, jeux dans les 
différents quartiers de ia ville ; à 10 b., récep-
tion des invités; défilé; à il h. apéritif»ebii: 
cerl;àI4b., cavalcade, concours de bicy-
clettes fleuries (400 francs de prix). Prix : 
100 fr., 75 fr., 50 fr., 40 fr.,.30 fr., 25; 2 prix 
de 20 fr. cl 4 prix de 10 fr.. Engagement rem-
boursable 5-'fr. (Se faire inscrire- au'café • 
Divan); à 16 h., grand feu d'artifices dp jour; 
à 17 h.; concert par «l'Union Musicale» 
(allées de. la République); Fête foraine; à 
21 b. 30, brillant fou d^arlilioo, illuminations, 
grande fêle de nuit; à 22 h. 30, Bal à grand 
orcli GSIÏ*Û 

LUNDI 2:5 juin 1923 : Grande fête sportive. 
Courses de bicyclettes sousJo contrôlé de 

l'U. V. F. :, à 14 h , course de vitesse, (3 tours 
de ville, 3 kilomètres). Prix: 100 fr. el 50 fr.,; 
course locale, (5 luursdo ville, 5 kilomètres). 
Prix : 50 fr., 30 fr.,' 20 fr., 15 fr. et 10 fr..; 
course de fond, (50 tours de ville, 50kilomè-
tres), avec classement par points tous les 5 
tours. Prix :.300 fr., 150 fr., 50 fr., S5 frv En-
gagement 5 fr. (reçu chez M. Lanluéjouls, 
cycles), L'Union Musicale se fera entendre 
pendant la durée des courses. A.21 h. 30, 
grand bal do nuit. 

Le Comité 
Labasiide-Murat 

Conseil municipal. — Le conseil est con-
voqué pour lo dimanche 10 juin, à 15 b , 
en session ordinaire. 

Accident de bicyclette. —..Noël Feydel, 
garçon boulanger chez M. Gay boulanger 
à Salviac rentrant de faire une livraison 
de pain à bicyclette fît ^ la descente de la 
rampe de la rioutë de la Ginibre une chute 
assez grave qui l'a immobilisé pour queL 
ques jours. Dernièrement un jeune homme 
de notre canton le sieur Bessières du Caus-
se deSt-Martin commune de Lavercanliè-
re, fit également une chute en se rencon-
trant ayee un autre cycliste et se fendit 
l'arcade sourcilière. 

Les accidents de bicyclettes deviennent 
ainsideplus en plus nombreux, une régle-
mentation de la vitesse s'impose, tout au 
moins dans les rues de la ville. 

Les réclamations des habitants devien-
nent de plus en plusnombreuseSjà ce sujet. 

Rampoux 
Ministère public, —M. Faurie, le jeune et 

sympathique maire de la commune de 
Rampoux, à été nommé ministère public 
près le Tribunal de simple police de Sal-
viac et a prêté serment en cette qualité à 
la dernière audience en remplacement de 
M. Delbouis démissionnaire pour raison 
de santé. 

Nos bien sincères félicitations à M. Fau-
rie. 

Dégagnac 
Budget municipal. — La situation finan-

cière de la commune de Dégagnac, grâce 
à la sage adminislralion de M. Fabre, est 
florissante. 

C'est ainsi que l'exercice de 1922 se sol-
de par un excédent de receltes sur les 
dépenses de : 45.981 fr. 98 et que pour faire 
face au dépenses supplémentaire de 
l'exercice 1923, qui s'élèvent à 47.304 fr. 51, 
l'encaisse communale est de : 
Excédent de l'exercice de 1922. 45.981 98 
Recettes ordinaires prévues 

1923 24.005 55 
Recettes extraordinaires 1923. 3.457 29 

Total 73.444 "82 
Bien peu de communes ont l'aisance 

qu'a Dégagnac, pour l'établissement des 
budgets, aussi il nous est agréable 
d'adresser à M. le Maire, au nom de tous 
les administrés, toutes les félicitations. 

Nous devons aussi des félicitations à 
M. Galan, secrétaire de mairie, pour les 
éloges qu'on fait de lui dans les diverses 
administrations, notamment la commis-
sion de classement des chevaux. Nous les 
lui adressons sans barguigner. 

Monumenlàuxmorls- L'inaugurali
on u monument aux morts de la grande 

Su°rre est définitivement fixée au diman-
cne 1"'' juillet prochain. 

La commission chargée d'organiser la 
fôte d'inauguration se réunira dimanche 
10 juin, pour arrêter le programme défini-
tif de cette fête, qui s'annonce imposante. 

Mariage. — • M. Bouscasse Maurice, 
charron à Lanlis, et Marie Pommarède, 
Vve Gineste. 

PeyriSles 
Monument au.c morts. — Voici le dis-

cours prononcé par M. Rhodes, notre 
sympathique insiitukur à l'inauguration 
du monument élevé aux enfants de la 
commune : 

Discours de M. Rodes 
Mesdames, Messieurs, 

Le jour que la commune de Peyrilles a 
choisi pour célébrer dignement el par un 
monument durable, la mémoire de ses 32 
enfants morls pour la Patrie, doit être pour 
elle, non seulement un touchant anniversai-
re, mais un jour de méditation, de recueille-
ment, do souvenir. 

Il existe, vous le voyez, messieurs, dans 
l'histoire d'un village, de même que dans 
la vie d'un homme, certains jours qui se 
détachant au milieu des autres, apparaissent 
tout auréolés d'une lumière glorieuse par-
ce qu'ils consacrent et perpétuent quelque 
grand fait gravé pour toujours dans les mé-
moires ; ces jours-là sonl des dates. 

Le S juin esl une date pour les habitants 
de Peyrilles. Jetons un regard en arrière. 
Voilà plus do quatre ans où la France vic-
torieuse après qualre longues années de 
souffrances et d'efforts, fait signer à l'enne-
mi vaincu un armistice qui mettait fin aux 
horreurs de la plus épouvantable des guer-
res. 

Quatre ans d'une luerie sans précédent 
dans l'histoire, cataclysme mondial où les 
grandes nations d'Europe entrechoquèrent 
leurs armes, les unes pour satisfaire de 
cruels appétits el de redoutables ambitions, 
les autres pour défendre les droits sacrés 
de l'humanité tout entière. 

A ces quatre années de boue et de sang 
qui se terminèrent par la viclojre d'une 
juste cause ont Succédé des annéés de paix 
troublce, de négociations difficiles pendant 
lesquelles la Franco Jlultu pied à pied 
pour obtenir la réparation des dommages 
subis, el dont elle réclame encore l'équita-
ble application. 

Le monument que nous inaugurons au-
jourd'hui à Peyrilles, doit donc être pour 
nous un double symbole I 

D'une part celui de l'effort librement con-
senti, du sacrifice sublime et désintéressé 
de ceux qui, au premier appel de la France 
angoissée sonl partis, des chansons sur les; 
lèvres, sans amertume et. sans"regrets,fiers 
de donner, leur vie pour faire triompher 
une 'causer dont ils concevaient clairement 
toute-la généreuse ampleur et l'universel 
retentissement. 

D'autre part, le symbole de la gratitude, 
du souvenir dos vivants envers les morts. 
Serment de'ceux qui restent envers ceux 
qui ne sont plus, serment grave celui-là, 
parce qu'il doit s'acquitter chaque jour 
comme une dette, sans défaillance ot sans 
faiblesse. 

Hélas 1 mes chers concitoyens, lo souve-
nir de nos morts, à l'heure présente si pal-
pitant et si vivace, est une plante fragile 
qu'il faut cultiver avec soin, pour qu'elle ne 
s'étiole et ne dépérisse pas. — Les occupa-
lions, les soucis matériels de chaque joiy, 
pourraient sinon effacer, du moins atténuer 
un sentiment de reconnaissance envers 
ceux qui n'ont pas craint, eux, de faire l'ul-
time et grandiose sacrifice de leur vie. 

Aussi, l'heure solennelle qui nouSpassem-
ble ici, doit-elle comporte!* pour'nous un-
enseignement. 

Il faut que les citoyens do 1923 -soient les" 
dignes successeurs'des soldais de 1914; si 
l'époque actuelle semble moins troublée 
parce que les:arm«s ont.tilé déposées, ies 
jours que nous vivons n'en sont.pas moins 
lourds d'iiieeiMitudes,. 

Ce n'est donc pus honorer le culte de tani 
de braves héros, que de se laisser aller aux 
idées déprimantes qui tendent à discréditer 
el à dissimuler sous les nuages d'une méta-
physique hypocrite, la simplicité et la ri-
gueur-du devoir militaire. 

Est-il si difficile de comprendre' que : la 
paix n'est pas un bien que. chaque nation 
peqt posséder avec l'assurance qu'on ne le 
ravira jamais ; que c'est au contraire une 
situation quîn'a pas de caractère 'définitif; 
que. c'est, une condition statique e'est-à dire 
basée suritn équilibre de forces, d'ambitions, 
d'inlérêis. 

Une nation comme ta France, aussi paci-
fique qu'elle soit, ne peut donc méconnaître 
sans Ranger cette élémentaire vérité qui 
transparaît au cours de dix siècles de notre 
histoire ; on peut remettre son épée au four-
reau, sans briser cette môme épée. 

Le premier geste est le fait d'une nation 
sage qui sait limiter ses;intérôts à !a défen-
se do son droit el de sa liberté ; c'est l'atti-
tude de la Franco au jour de la signature; de 
l'armistipe; le second sérail le geste impru-
dent d'un peuple affaibli; par uno idéologie 
faussement humanitaire. Désarmé ce peu-
ple deviendrait bientôt la proie toute dési-
gnée aux ambitions étrangères. 

Néanmoins nos youx doivent se tourner 
vers la Société des Nations, Cette institution 
qui ne permet à aucun de ses membres de 
recourir à la guerre sans avis, aù préalable 
tenté île résoudre le co.nflil, soit par la Cour, 
soit, en s'adressanl à l'Assomblée, onrichira 
dans un temps peu éloigné le droit interna-

: tional. ■ -i 
C'est un intérêt commun de justice. 
Si j'ai tenu à affirmer mes convictions, 

convictions qui sonl pour moi dos certitu-
des, c'est parce que j'ai conscience d'expri-
mer devant ce iPQ.numertl élevé par la com-
mune d,e P-eyrilles à ses glorieux enfants, 
las pensées que n'eussent pas manqué 
d'avoir ceux qui reposent pour toujours 
dans la terre de France. 

Que leur ancien maître, puisse aujour-
d'hui leur offrir, en même temps que ces 
quelques fleurs, le témoignage de sa grati-
tude émue, de son affection ; vigilante, de 
son inaltérable fierté; qu'ils m'autorisent, 
au fond de leur tombeau, à leur dire : 

« Grands morts I si vous avea bien mérité 
de la Patrie, la Patrie, saura bien mériter 
des sacrifices que vôus lui avez consentis, 
et selon la forte parole du Président Ray-
mond Poincaré, s'adressanl à vos compa-
gnons d'armes du bois dos Cauees : Vous 
resterez les éternels conseillers vivants, 

Souillac 
Fêle du quartier de: la Minoterie. — 

Inauguration d'une grande fêté, les 9 et 10 
juin. Programme : 

Samedi : 20 h. 30, retraite aux flambeaux, 
salves d'artillerie et bal toute la nuit. 

Dimanche 10 juin : 8 h., salves d'arlillf-
rie; 9 h., jeux divers ; 10 h. 30, formation 
du cortège avec musique pour aller dépo-
ser une gerbe de fleurs au pied du monu-
ment aux morts : 11 h. 30. grand concours 
de petits ballons (30 fr. dé primes). On est 
prié de se munir de ballons ; 12 h , apéri-
tif concert; 13 h. 30, départ des chars 
fleuris, grande cavalcade; 16 h., ouvertu-
re du bal ; 21 h., départ du dirigeable 
« LeSporlif»; 22 h , brillant feu d'artifice, 
bal toute la nuit. 

Les emplacements seront concédés gra-
tuitement* à tous les forains et le meilleur 
accueil sera réservé à tous les étrangers. 
Le comité ne répond pas des accidents. 

aussi, pour faire connaître la valeur 
du kilowat-heure, M. Petit, ingénieur 
agronomeélectricien,a-t-il eu recours 
à un procédé ingénieux, en publiant 
le tableau suivant, qui nous indique 
ce qu'on peut faire avec un kilowatt-
heure lumière; l'une ou l'autre des 
choses énumérées ci-dessous : 

Economiser quatre litres de pétrole ; 
Eclairer pondant 24 heures : sa cui-

sine, sa salle à manger, sa cour de 
1.500 m q. ; 

Eclairer pendant 50 heures : sa 
chambre à coucher, ses couloirs, sa 
cave, sa maréchalerie ou son charron-
nage, son étable à 15 vaches, sa bou-
verie à 20 bœufs, son écurie à 16 che-
vaux, sa bergerie à 100 moutons, sa 
porcherie à 30 porcs, son grenier de 
300 mq., sa remise ou sellerie de 60 
mq., sa beurrerie de 10 mq., son chai 
de 100 mq. ; 

Coudre à la machine pendant 20 
heures : 

Nettoyer ses 15 couteaux pendant 
un an ; . 

Tondre 5 chevaux DU 25 moutons ; 
Chauffer l'eau pour sa barbe chaque 

matin pendant un mois ; 
Allumer son cigare après chaque 

repas pendant 5 mois ; 
Repasser pendant 4 heures ; 
Chauffer son lit 4 nuits ; 
Chauffer sa chambre pendant une 

heure; 
Porter à l'ébullition 9 litres d'eau ; 
Faire cuire 15 côtelettes en 15 minu-

tes : 
Tenir chauds sa cafetière ou ses 

plats pendant 5 repas ; 
Se chauffer les pieds pendant 10 

heures ; 
Se friser chaque matin pendant 20 

jours ; 
Couver 250 œufs. 

Les poules et le soufre 
Lorsque dans un poulailler, les 

volailles se « piquent », il faut leur 
j eter une certaine quanti té de plumes ; 
quand elles en sont bien rassasiées, 
elles n'ont plus ce dédommageant 
défaut. Les poules cherchent, dans la 
plume, le soufre nécessaire à la for-
mation de nouvelles plumes. En effet, 
au moment delà mue, les poules man-
gent avidement la Heur de soufre, 
qu'onleur jette sur le sol du poulailler. 

On peut'aussi leur distribuer des 
feuilles de choux qui sont riches en 
soufre, en suspendant des choux et 
des salades dans les parquets et les 
poulaillers. Etant suspendus assez 
haut, ils offrent aux volatiles qui les 

■picorent un bon aliment et un exer-
cice salutaire, une utile distraction. 

■ Il y a là, on le voit, deux moyens 
pratiques d'éviter le piquage, qui est 
souvent, à l'époque de la unie, im 
'vrai fléau-dans la, basse-cour. 

Des'démonstrations de mouture de blé à 
l'aide du nouveau moulin agricole marque 
SANS SOUCI, mû électriquement, auront 
lieu le SAMEDI 16 JUIN, de 11 heures à 12 
heures et de 3 à 5 heures : au siège de la 
Coopérative Agricole, 24, rue du Président 
Wilson, à Cahors (face la poste). Les ex-
périences coïncideront avec la réunion 
de la Fédération des associations agrico-
les et de la Coopérative Agricole afin de 
permettre aux délégués des syndicats de 
tout le département de se rendre compte 
sur place du fonctionnement de l'appareil. 
Les commerçants et agriculteurs intéres-
sés par cette innovation sont priés d'y 
assister. 

La dite machine sera à Périgueux, à la 
Fédération, fin août, ainsi qu'au concours 
départemental de Figeac où elle fonction-
nera. 

Pour tous renseignements, prière de 
s'adresseràMadame Veuve BOUSQUET, 
à ESPÈRE, par Mercuès (Lot), agent gé-
néral pour la région. 

On demande 
A L'IMPRIMERIE 

DU JOURNAL DU LOT 

feiipisitetiri ttpfppks 
Et des Apprentis 

indisposition 
Vendredi après-midi, à la 1" Cham-

bre de la Cour, M. Viviani, sénateur 
de la Creuse, ancien ministre et pré-
sident du Conseil, devait prononcer 
une plaidoirie. 

Mi Viviani venait de lire les con-
clusions qu'il se proposait de déve-
lopper lorsqu'il se tut subitement. 

M. Viviani dût être reconduit à son 
domicile. 

»** 
Paris, 11 h. 30. 

EN ALLEMAGNE 
La résistance passive 

De Berlin. — Les journaux modé-
rés estiment que la question de la 
résistance passive dominera les fu-
tures négociations et que les nouvel-
les parvenues de Paris montrent que 
la situation se développe dans ce 
sens. 

U& discours de ûimo 
De Berlin. — Le chancelier Cuno 

va se rendre à Munster où il pronon-
cera un important discours jdestiné 
à compléter la note adressée jeudi 
aux gouvernements alliés. 

Les grèves -de Ha-ute-Oiiésie 
De Berlin. M- Le nombre des gré-

vistes dans les mines de Haute-Silé-
sie atteint 80.000. 

On redoute une cessation complète 
du travail. 

C o il 
Ses 

jreace internationale 
tains É 1er 

De Berne. — La Conférence Inter-
nationale des chemins de fer a ter-
miné ses délibérations au sujet de 
la convention relative au trafic inter-
national des voyageurs et des 
ges. 

AGRICULTEURS 
M. MARMIESSE prévient les Agricul-

teurs qu'ils trouveront encore quelques 
Faucheuses JHONSTON avecappareilà 
moissonner et meule aux prix de 1.325 f r. 

Ils trouveront également : sections, 
doigts, contre-plaque de doigts, guides 
plaque d'usure, guides, etc., etc., pour 
Machines Jhonston, Deering, Pilter, Os-
borne, Hirondelle, Marcormick, Massey, 
Barris, Froot, Wood, Milvauhee, iïoxon, 
etc., etc., et toutes pièces de rechanges. 

â. MâRMiESSE, l, place St-James, CAHORS 

baga-

BULLETIN AGRICOLE 
Qu'est-ce qu'an kilowatt-heure? 

On sait que les prix de l'électricité 
écrit « l'Echo commercial et indus-
triel » sont énoncés au kilowat-heu-
re. Qu'est-ce qu'un kilowatt-heure ? 

Une définition resterait obscure : 

s§96i iti n refUsionirellf 

SEPARATION 
Expertises — Accords 

Cours de Violon le jeudi de 5 à 7 heures 

J.-B. NÛOYRIT, professeur, CAHORS 
A VENDRE 

CUVE en très bon état 
Contenance 10 Barriques 

S'adresser au Bureau du Journal 

Xe Receveur des Domaines à CAHORS 
informe le public qu'il procédera le 
28 juin 1 S23, à 14 heures, à l'hôtel de 
ville de Cahors', à la vente aux enchères 
publiques d'une parcelle de terrain au lieu 
dit « Pech de St-Julien » sur le territoire 
de ladite commune. 
Mise à prix, douze cents francs.. 1.200 

DEMANDE DE SUITE 
Jn jaune Apprenti tapissier-décorateur 

De 13 à 10 ans — (payé de suite) 
Présenté par les Parents 

JE SUIS GUÉRI. C'est l'affirmation de 
tous ceux atteints de hernie qui ont porté 
le nouvel appareil M fty * Q17D •© grand 
sans ressort de M. uL 'iolill spécia-
liste de Paris, Sébastopol, 44 (ano* 
n° 63). La contention radicale supprime 
la hernie; c'est ce résultat que M. Glaser 
réalise chaque jour et qu'il garantit d'ail-
leurs par écrit. Allez donc tous faire 
l'essai gratuit de ses appareils à : 
FIGEAC, vendredi 15 juin, Hôtel de la Croix-

Blanche (près la Poste). 
CA.USSADE, lundi 18 juin, Hôtel Larroque. 
GRAMA.T, vendredi 29 juin, H: de Bordeaux. 
GOURDON, 30 juin, Hôtel de la Boule d'Or. 
CAHORS, lundi 2 juillet, Hôtel de l'Europe. 
FUMEL, mardi 3 juillet, Hôtel de la Poste. 
SOUILLAC, 4 juillet, H. de la Gare, Coudert. 
FIGEAC, lundi 16 juillet, Hôtel de la Croix-

Blanche (près la Poste). 
VAYRAC, 17 juillet, Hôlel Delmon Germain. 

VARICES -OBÉSITÉ 
Matrice, Déplacement des Organes 
Traité de la HERNIE. BROCHURE des 

BAS à varices et Ceintures-Ventrières. 
Extr. de l'Album des Ceintures Maillots. 
Franco sur demande. 

VOUS DEVEZ PRÉFÉRER 
la Quintonine aux autres extraits de quin-
quina, car versée dans un litre de vin de 
table, elle vous donne un litre d'excellent 
vin fortifiant. Sa formule est, en effet, tout 
à fait spéciale et infiniment supérieure 
aux produits similaires. Le flacon de 
Quintonine : 2 fr. 75. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

A VENDRE 

ison d'habitation 

, rua Nationale, Cahors 

illlillirS 
Four vos Plaques, Pellicules, Papiers et Produits 

Ainsi que pour Appareils KODAKS 

Àâressez-VGUS à la Maison spéciale pour ls vue 
3, rue du Maréchal-Foch., CAHORS 

A Vendre une vigne, bord d'une roule, 
avec maisonnette, nombreux noyers. 

Prix : 1.400 fr. 

A Vendre uns vigne, plein rapport avec 
maisonnette et citerne, bord d'une route. 1 

Prix : 2.500 fr. 

A Vendre une petite maison, centre 
de la ville, une cave, deux pièces et un 
grenier. 

Prix : 2.000 fr.; 

■$$itn$jp'> i ,tl «oi>*w-<4 9b J oi rifjn , 
A Vendre une maison, centre de la 

ville, un petit magasin et trois pièces et 
débarras. 

Prix : 4.000 fr. 

A Vendre une maison, chai, quatre 
pièces et 2.000 mq. de terrain. 

Prix : 1 6.000 f r. 

A Vendre une maison, à l'usage de 
restaurant, centre de la ville, tout le rez-
de-chaussée réparé à neuf. 

Prix à débattre 
S'adresser pour visiter et traiter à : 

L. MICHELET, 14, boulev. Gambetta 

TRANSPORT - DEMENAGEMENTS 
et Location Automobiles 

fi. RIVIÈRE, H*" 
Bureaux : 2, place Rousseau, CAHORS 

Prix les plus réduits 

PERDU 
Il a été perdu un portefeuille avec 

titre de pension et une certaine .som-
me. 

Prière , de le rapporter au Bureau 
du Journal. 

'Marché fit» 

Juin 1923 
'ilietce 

ESPECES 

H 

z 
w 

o 
■A 
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I»a santé de M. Viviani 
L'état de santé de M. Viviani n'ins-

pire plus aucune inquiétude. 

Conseil de Cabinet 
Un Conseil de Cabinet s'est réuni 

ce matin au Ministère des Affaires 
Etrangères sous la présidence de M. 
Poincaré. 

Il s'est occupé de la note alleman-
de et des diverses questions portées 
à l'ordre du jour des deux Chambres. 

Bœufs,...' 
Vaches...l 
Taursaux.i 
Veaux.... 
Moutons,.. 
Porcs.....!. 

V quai, j 2'quai. 

2.466Î 48 \ 3,10 

1.660 
6.642 
2.500 

260 
303 

4,20 
4,00 
6,20 

D , 
3,00 

» 
4.00 
3,75 
6,00 

3'quai. 

2,40 
3) . 

3,50 
3,50 
5,50 

Située dans ie village de! 
Conviendrait pour petit ménage 

Pour tous renseignements et pour traiter 
î*4»£:ici resser 

r BOimsuu, Notaire à CAHORS, rue Foch 
A VENDRE 

HE, contenance 60-barriques 
S'adresser au Bureau du Journal 

A VENDEE 
Une CUVE in parfait éfif 
Contenant environ 35 barriques 

S'adresser au Bureau du Journal 

Hôie! de VeDle 
4, rue Blanqui, à CAHORS 
Près des ateliers de MM. Bénestèbe-

Artigalas 

Vente et achat de meubles d'occasion 
Ouvert tous les jours 

de 2 heures â 6 heures 
Dépôt de meubles pour la vente 

sae'< 

62, rue E 
ae y ente 
Zola, CAHORS 

A LIQUIDER 
Lits en noyer 2 places .... 50 fr. 
Un lit en noyer une place 

avec bon sommier 65 fr 
Un lit fer laqué avec bon 

sommier 45 fc. 
Une bercelonnette fer laqué 20 t'r. 
Des lits en fer une et deux places, 

glaces, tables et autres objels. 

ETUDE 
DE 

M' Jean FABRE 
NOTAIRE A CAHORS 

2, rue François Caviole 

VENTE 
aux 

PK1X PAR 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 50 k. poids vif 

OBSER VA TIONS. — Vente mauvaise sur 
les bœufs, veaux et moutons, facile sur 
les porcs. 

Enchères publiques 
Le public est informé que le 

Mercredi treize juin, à quatorze 
heures, place Rousseau, il sera 
procédé par le ministère de Maître 
FABRE, à la vente aux enchères 
publiques de divers meubles dépen-
dant de la succession de Monsieur 
Aquilin BONNET, comprenant : 
une grande cuve de dix barriques, 
un lot de barriques, un lit, paillasse, 
matelas, buffet, chaises, un lot de 
fagots, montres, etc. 

Vente au comptant et dix pour 
cent en sus pour frais. 

J. FABRE. 

ETUDE 
DE 

E. CONTOU 
GRADUÉ EN 

HUISSIER SÉJs 

DROIT 

CAHOES-

Samedi 16 juin, à 14 heures, 
Allées Fénelon, à CAHORS, il sera 
vendu aux enchères publiques 
un cheval alezan, 1 m. 57, provenant 
de ta Gendarmerie. 

CONTOU. 

Peinture en poudre, s'employant à l'eau froide. 
Solide, couvrant bien, séchant vite. 

Lavable, s'appliquant sur tout 
177, PRADO-MARSEILLE Bien moins cher que 1A peinture a l'huiW.| 

En vente à CAHORS : Droguerie Veuve VI1MEL ; 
à FIGEAC : Maison BEDOU. — à SAINT-CÉRÉ : Droguerie LANGEAU. 
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L'ÉTRANGÈRE 
Adapté de l'anglais 

PAR 

E.-Pierre LUGUET 

xv 
 je voudrais que Rose revienne ! 

Mais le soleil quitta les dahlias 
flamboyants, les tournesols rigides, 
les lianes écarlates de la terrasse, les 
hêtres, le faîte des grands arbres, 
laissant derrière lui un monde de 
douces ombres pourpres... et Rose ne 
revint pas ! 

Mrs Ralph Metcalfe prit la place 
de Rose à la table du thé, commen-
tant tour à tour avec volubilité l'ab-
sence de Rose, le retour inattendu de 
Reginald ; exprimant sans cesse sa 
surprise de la disparition de son fils 
Harold. 

— Je crois que Rose et lui doivent 
s'être égarés sur la lande, dit-elle 
enfin avec une gaîté mal placée et 
un sourire qui voulait être fin. Votre 
chère femme est une fieffée coquette! 
et Mrs Ralph balançait la tète du cô-
té du voyageur d'une façon qui lit 
naître en lui le désir soudain de lui 
tordre le cou. 

Sa femme une coquette !... sa pe-
tite Rose dont les yeux bleus 

n'avaient jamais... sa pensée se rom-
pit tout à coup ; il avait oublié, na-
turellement, il avait oublié que ce 
n'était pas de sa femme aux yeux 
bleus que parlait Mrs Ralph, mais 

| de cette femme à la face blanche, 
aux yeux douloureux qui ne conte-
naient que remords et terreur. 

Comme un automate, Reginald ra-
conta l'histoire de sa fuite miracu-
leuse, son pénible voyage vers la côte 
et enfin son retour vers la maison, et 
tandis qu'il parlait, l'ombre croissait 
au dehors, l'obscurité veloutée de la 
nuit tombait sur le parc et le jardin. 
Jobson apporta les lampes dans le 
boudoir... Ni la femme supposée de 
Reginald, ni Harold Metcalfe ne pa-
rurent. 

Vingt fois dans la dernière heure, 
le châtelain avait quitté la pièce 
pour descendre à la porte scruter 
l'ombre ; vingt fois il était revenu 
rendre compte de sa recherche vaine. 

— Je n'y comprends rien, dit-il 
plus d'une fois. Rose n'est jamais 
en retard pour le thé. Elle est tou-
jours si scrupuleuse, si pleine 
d'égards ; depuis qu'elle est avec 
nous, elle ne nous a jamais causé 
un moment de contrariété. 

— Votre femme est le modèle de 
toutes les vertus, Reg, fit remarquer 
doucereusement Mrs Ralph, avec un 
rire qui sonnait légèrement faux. 
Vos chers parents ne voient que par 
elle ! 

Les doux yeux de Mrs Metcalfe se 
tournèrent vers sa belle-sœur. 

— Nous ne voyons en effet que par 
votre Rose, mon cher enfant, dit 
elle, et si vous m'aviez laissée choi-
sir, j'aurais parcouru tout l'univers, 
je crois, sans vous trouver une fem-
me plus douce, une femme qui nous 
eût fait l'aimer autant que nous ai-
mons votre Rose. 

Le silence était le seul refuge de 
Reginald, et, fort heureusement, l'in-
quiétude causée par l'absence de 
belle-fille empêchait Mrs Metcalfe de 
s'étonner de ce silence ; elle conti-
nua en se redressant sur les coudes, 
pour regarder par la fenêtre dont 
elle avait défendu de tirer les ri-
deaux : 

— Je voudrais que Rose revienne ; 
il fait beaucoup trop sombre pour 
qu'elle parcoure seule les chemins, 
car nous ne savons pas si Harold est 
avec elle. 

— J'irais à la rencontre de la chè-
re enfant si j'avais la moindre idée 
de la direction qu'elle a prise, dit M. 
Metcalfe, non qu'il y ait lieu de s'in-
quiéter, ajouta-t-il en constatant 
1 émoi et les regards troublés de sa 
femme, le pays est extrêmement 
tranquille ; Rose a exploré tous ie-5 
sentiers des environs et en connaît 
chaque pierre. Elle a probablement 
été plus loin qu'elle n'en avait i in-
tention, et. il lui faut plus de temps 
qu'elle ne le prévoyait pour revenir... 
Elle ne sait pas qui l'attend ! 

M. Metcalfe sourit, les yeux fixés 
tendrement sur le visage de son fils 
qui, la situation devenant intoléra-

ble, se leva et vint à la fenêtre. 
— J'aimerais aller... à sa rencon-

tre.,, moi-même, dit-il tout à coup, 
ses pensées revenues au croisement 
des routes et à la femme qu'il y 
avait laissée seule. Peut-être... vous 
avez parlé de la lande, aura-t-elle 
voulu monter jusque-là ? Je ne peux 
supposer la pensée qu'elle peut être 
là, seule et malheureuse, et... 

— Malheureuse ! 
Mrs Ralph releva le mot tombé par 

inadvertance des lèvres du jeune 
homme... 

— Rosamund ne m'a pas paru très 
malheureuse ces temps derniers, et 
si Harold est avec elle, elle est tout à 
fait en sûreté. 

Encore cette allusion à Harold ! 
Reginald se retourna et regarda le 
visage pincé et mince de la veuve, 
tandis que les mots dits par une au-
tre, une heure plus tôt, revenaient à 
son esprit comme lancés par une 
catapulte : 

« Pourquoi parlez-vous d'Harold? 
Ne me parlez pas de lui, je le hais, 
je voudrais qu'il fût mort ! » 

Au moment où ces mots avaient 
été dits, rien ne semblait indiquer 
que cette femme et Harold fussent 
dans les termes amicaux avancés par 
la mère du dernier ; Reginald dit 
brièvement et plus sévèrement qu'il 
ne s'en doutait : 

— Nous n'avons aucune raison de 
croire... qu'elle est avec Harold. Je 
vais descendre la route pour voir si 
je peux la trouver. 

Il quitta la pièce ; Mrs Ralph 
pinça les lèvres et leva les soureils. 

— Mon Dieu, j'espère ne pas avoir 
éveillé la jalousie du pauvre Regi-
nald contre Harold ! dit-elle, mais 
je suis surprise qu'il n'ait pas eu 
l'idée d'aller à la rencontre de sa 
femme ; après être revenu du tom-
beau de cette façon extraordinaire, 
j'aurais cru qu'il voudrait parcourir 
le pays pour la voir plus tôt 

Mrs Metcalfe rougit encore ; bie i 
que la même pensée lui fut venue, 
elle ne put supporter de l'entendre 
exprimer par sa belle-sœur, et de sa 
douce voix tremblante elle répondit: 

— Souvenez-vous que Reg est bou-
leversé par tout ce qui est arrivé. 
Après trois années d'absence les cir-
constances de son retour sont anor-
males. Il serait à peine vraisembla-
ble qu'il voulût parcourir le pays ; 
ce serait une entreprise folle. 

■— Je suis persuadé qu'il rencon-
trera Rose à la grille, interposa M. 
Metcalfe. Je l'ai laissé aller sans 
moi, car je sens qu'ils aimeront 
mieux se revoir sans témoin, mais il 
est dur de se séparer déjà de l'en-
fant, n'est-ce pas, cher cœur ? 

Ses yeux rencontrèrent ceux de sa 
femme, et le sourire qui passa entre 
eux serra le cœur de Mrs Ralph. Per-
sonne ne l'avait jamais regardée avec, 
des yeux si chargés d'amour ; aucun 
sourire d'affection et d'accord n'avait 
jamais illuminé le visage d'un être 
humain quand ses regards rencon-
traient les siens. 

— Il faut nous excuser, Grâce, ^ 
doucement Mrs Metcalfe, conscient 
du malaise de sa belle-sœur, nous 
sommes de vieux fous ; mais Reg{. 
nald est notre agneau et nous ne 
nous sentons plus de bonheur', 
Excusez-nous... pour aujourd'hui. 

Mrs Ralph répondit par un souri, 
re... contraint et quitta le boudoir 
dominée peut-être à son insu, paj 
un sentiment d'amer désappointe, 
ment et de chagrin. Devant son beau, 
frère et sa belle-sœur elle s'était 
montrée ravie du retour de leur fls. 
elle était même parvenue à mettre 
une certaine cordialité dans son ac. 
cueil, mais son âme ne ressentait ait-
cune joie... bien au contraire, un re. 
gret non feint l'envahissait. Le re. 
tour de Reginald signifiait pour son 
fils déchéance de son titre d'héritier 
écroulement de ses plans de mariage 
avec la jeune veuve ; tous ses espoirs 
tombaient à terre. Ce n'était pas, au 
sens propre du mot, une méchante 
femme que Mrs Ralph, elle n'aurait 
pas volontairement fait de mal à une 
mouche et se serait montrée scanda-
lisée si quelqu'un l'avait accusée de 
désirer la mort d'un de ses sembla, 
bles, et pourtant, enfermée seule 
dans sa chambre, elle comprit qu'ail 
fond de son cœur, elle ne se réjouis, 
sait pas, mais regrettait que Reoj. 
nald fût revenu chez lui. 

(A suivre) 

Imf. COUKSLAHT (personnel intireiti) 
Le co-gèrani : M. DAROLLE, 

Etude de Me L. NUVILLE, Docteur en Droit, Avoué à Figeac (Lot), successeur de M6S VIVAL, MALRIEU et LOUBEî 

VENTE SUR LICITATIO 

Comprenant immeubles bâtis et non bâtis 
Sis sur la commune de COMIAC, canton de BRETENOUX (Lot) 

Adjudication fixée au VENDREDI SIX JUILLET MIL NEUF CENT VINGT-TROIS, à QUATORZE HEURES, 
au Palais de Justice, à Figreac, Boulevard Président-Wilson 

En exécution d'un jugement sur 
requête, rendu par le tribunal ci-
vil de Figeac, le dix-neuf avril mil 
neuf cent vingt-trois, enregistré. 

Il sera procédé le VENDREDI 
SIX JUILLET MIL NEUF CENT 
VINGT - TROIS, à QUATORZE 
HEURES, à l'audience des criées 
du Tribunal civil de Figeac, au 
Palais de justice, à Figeac, boule-
vard Président - Wilson, devant 
Monsieur SAUVÈTRE, juge sup-
pléant près le dit. Tribunal, com-
mis à cet effet, et, en cas d'empê-
chement, devant Monsieur le Pré-
sident du siège, à la vente aux en-
chères publiques des immeubles 
ci-après désignés dépendant de la 
succession de Monsieur Léon GLA-
MAGIRAND, quand vivait rece-
veur des Chemins de fer, demeu-
rant à Biars, où il est décédé. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de : 1° Monsieur Maurice 
BLACLARD, propriétaire-agricul-
teur, domicilié à Bretenoux; « agis-
sant comme tuteur légal de son fils 
mineur François-Léon BLACLARD, 
domicilié avec lui, issu de son ma-
riage avec feue dame Rosa CLA-
MAGIRAND ; 

2° Madame Aurélie-Jeanne CLA-
MAGIRAND, sans profession, et 
Monsieur .Lucien GUYON, son ma-
ri, qui l'autorise, demeurant en-
semble à Pontoise (Seine-et-Oise), 
rue du Haut-de-l'Ermitage, numé-
ro quarante-quatre. 

Licitants ayant Maître-NUVILLE 
pour leur avoué, 

D'une part. 
Elle aura lieu en présence ou 

lui dûment appelé de : 
Monsieur Urbain BEY, proprié-

taire - agriculteur, demeurant à 
Bretenoux, « pris en qualité de 
« subrogé-tuteur dû mineur Fran-
« çois-Léon BLAGLABD, susnom-
« mé », 

D'autre part. 

DÉSIGNATION 
""' DES 

Immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE AU 

CAHIER DES CHARGES 

ÏNT 
ET 

MISES A PRIX 

PREMIER LOT 
Le* premier lot comprendra : 
Un domaine rural ayant son 

centre d'exploitation à Nauviole, 
commune de Comiac, comprenant 
bâtiments d'habitation et d'exploi-
tations, sols, cour, jardin, terres 
labourables, prés, bruyères, pâtu-
res, friches, châtaigneraies et au-
tres biens-fonds, le tout paraissant 
porté à la matrice cadastrale de la 

commune de Comiac, ainsi qu'il 
suit : 

1° Une pâture, sise au lieu dit 
« Lacam », commune de Comiac, 
paraissant portée à la matrice ca-
dastrale de cette commune, sous le 
numéro 39 de la section D, pour 
une contenance de sept ares trente 
centiares, deuxième classe, d'un 
revenu présumé de 'cinquante-huit 
centimes ; 

2" Un pré, situé au même lieu 
dit, paraissant porté à la matrice 
cadastrale de la dite commune, 
sous le numéro 40 de la section D, 
pour une contenance de quarante-
neuf ares vingt centiares, de la 
troisième classe et d'un revenu 
présumé de treize francs dix-huit 
centimes ; 

3° Une terre, sise au lieu dit 
« Lascroze », paraissant portée à 
la dite matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 47 
de la section D, pour une conte-
nance de vingt ares, soixante-dix 
centiares, de la troisième classe 
et pour un revenu présumé de 
trois francs trente-et-un centimes ; 

4" Une terre, sise au même lieu 
dit, paraissant portée à la matrice 
cadastrale de la dite commune, 
sous le numéro 48 de la section D, 
pour une contenance de trente-
neuf ares quatre-vingts centiares, 
troisième classe, d'un revenu pré-
sumé de six francs trente-sept 
centimes ; 

f)" Une bruyère, sise au même 
lieu dit, paraissant portée à la dite 
matrice cadastrale de la dite com-
mune, sous le numéro 49 de la sec-
tion D, pour une contenance de 
deux hectares, dix-sept ares, dix 
centiares, classe U, d'un revenu 
présumé de cinq francs vingt et un 
centimes ; 

6" Une châtaigneraie, sise au 
même lieu dit, paraissant portée à 
la dite matrice cadastrale de la 
dite commune sous le numéro 50 
de la section D, pour une conte-
nance de trente-huit ares soixante 
centiares, deuxième classe et un 
revenu présumé de trois francs 
neuf centimes ; 

7° Une bruyère, sise au même 
lieu dit, paraissant portée à la dite 
matrice cadastrale de la dite com-
mune, sous le numéro 51 de la sec-
tion D, pour une contenance de 
vingt-neuf ares, classe U et un re-
venu présumé de soixante-dix cen-
times ; 

8" Une terre, située au lieu dit 
« Al Périé », paraissant portée à 
la dite matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 72 
de. la section D, .pour une conte-
nance de quatre-vingt-treize ares, 
troisième classe, et un revenu pré-
sumé de quatorze francs quatre-
vingt-huit centimes ; 

9° Une bruyère, sise au même 
lieu dit, paraissant portée à la dite 
matrice cadastrale de la dite com-
mune, sous le numéro 73 de la sec-
lion D, pour une contenance de 
neuf ares, classe U, et un revenu 
présumé de vingt et un centimes ; 

10° Une bruyère, située au mê-
me lieu dit, paraissant portée à 

la dite matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 74 
de la section D, pour une conte-
nance de quatre-vingt-onze ares 
soixante centiares, classe U, et 
pour un revenu de deux francs 
vingt centimes ; 

11° Une friche, sise au même 
lieu dit, paraissant portée à la ma-
trice cadastrale de la dite commu-
ne, sous le numéro 75 de la section 
D, pour une contenance de vingt-
deux ares, classe U, et pour un re-
venu présumé de cinquante-trois 
centimes ; 

12° Une terre, située au lieu dit 
« La Prade », paraissant portée 
à la matrice cadastrale de la dite 
commune, sous le numéro 106 de 
la section D, pour une contenance 
de trente-huit ares, troisième clas-
se et run revenu présumé de six 
francs huit centimes ; 

13° Une châtaigneraie, sise au 
même lieu dit, paraissant portée à 
la même matrice cadastrale, sous 
le numéro 168 de la section D, 
pour une contenance de dix-huit 
ares, trente centiares, deuxième 
classe et pour un revenu présumé 
de un franc quarante-sept centi-
mes ; 

14° Une terre, sise au même lieu 
dit, paraissant portée à la même 
matrice cadastrale de la dite com-
mune, sous le numéro 173 de la 
section D, pour une contenance de 
un hectare, quatorze ares, cinquan-
te centiares, deuxième classe, et 
pour un revenu présumé de trente-
six francs soixante-quatre centi-
mes ; 

15" Une terre, située au lieu dit 
« Pièce Longue », paraissant por-
tée à la matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 
198 de la section D, pour une con-
tenance de vingt-deux ares, cin-
quante centiares, deuxième classe 
et pour un revenu présumé de sept 
francs vingt centimes ; 

16° Un sol et cour, situé au lieu 
dit « Nauvioles », paraissant por-
té à la matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 227 
de la section D, pour une conte-
nance de trois ares, vingt centiares, 
sans désignation de classe ni de 
revenu ; 

17° Une terre, sise au même lieu 
dit, paraissant portée à la matrice 
cadastrale de la dite commune, 
sous le numéro 228 de la section 
D, pour une contenance de sept 
ares soixante centiares, première 
classe, et pour un revenu présumé 
de quatre francs vingt-cinq centi-
mes ; 

18° Un pré, sis au même lieu dit, 
paraissant porté à la dite matrice 
cadastrale de la dite commune, 
sous le numéro 229 de la section 
D, pour une contenance de cinq 
ares quatre-vingt-dix centiares, 
première classe, et pour un reve-
nu présumé de quatre francs vingt-
cinq centimes ; 

19° Une terre, sise au même lieu 
dit, paraissant portée à la matrice 
cadastrale de la dite commune, 
sous le numéro 231 de la section 
D, pour une contenance de dix-sept 

ares quarante centiares, deuxième 
classe, pour un revenu présumé de 
cinq francs cinquante-sept centi-
mes ; 

20° Une terre, sise au lieu dit 
« Prat de Vergne », paraissant 
portée à la dite matrice cadastrale 
de la dite commune, sous le numé-
ro 575 de la section D, pour une 
contenance de trente - six ares 
soixante-dix centiares, troisième 
classe et pour un revenu présumé 
de cinq francs quatre-vingt-sept 
centimes ; 

21" Une terre, sise au même lieu 
dit, paraissant portée à la dite ma-
trice cadastrale de la dite com-
mune, sous le numéro 588 de la 
section D, pour une contenance de 
trente-quatre ares soixante-dix cen-
tiares, troisième classe, et pour un 
revenu présumé de cinq francs 
cinquante-cinq centimes ; 

22° Une pâture, située au lieu 
dit « Latellière », paraissant por-
tée à la dite matrice cadastrale de 
la dite commune, sous le numéro 
590 de la section D, pour une con-
tenance de soixante-quinze ares 
cinquante centiares, deuxième clas-
se, pour un revenu présumé de 
six francs quatre centimes ; 

23° Une terre, sise au lieu dit 
« La Durantie », paraissant por-
tée à la dite matrice cadastrale de 
la dite commune, sous le numéro 
774 de la section E, pour une con-
tenance de un hectare, cinq ares, 
quatre-vingts centiares, troisième 
classe, pour un revenu présumé de 
seize francs quatre - vingt - treize 
centimes ; 

24° Une terre, sise au lieu dit 
« La Galinière », paraissant por-
tée à la dite matrice cadastrale de 
la dite commune, sous le numéro 
781 de la section E, pour une con-
tenance de vingt - neuf ares, 
soixante-dix centiares, troisième 
classe, et pour un revenu présumé 
de quatre francs soixante-quinze 
centimes ; 

25° Une châtaigneraie, sise au 
même lieu dit, paraissant portée à 
la dite matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 782 
de la section E, pour une conte-
nance de huit ares, cinquante cen-
tiares, deuxième classe, et pour 
un, revenu présumé de soixante-
huit centimes ; 

26° Une bruyère, sise au même 
lieu dit, paraissant portée à la dite 
matrice cadastrale de la dite com-

|-mune, sous le numéro 783 de la 
section E, pour une contenance de 
vingt-sept ares, classe U, et pour 
un revenu présumé de soixante-
cinq centimes ; 

27° Un pré sis au même lieu dit, 
paraissant porté à la même matri-
ce cadastrale de la dite commune, 
sous le numéro 784 de la section 
E, pour une contenance de un hec-
tare, quarante-deux ares, cinquan-
te centiares, troisième classe, et 
pour un revenu de trente-neuf 
francs quatre-vingt-dix centimes ; 

28° Une châtaigneraie, sise au 
même lieu dit, paraissant portée à 
la dite matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 785 

de la section E, pour une conte-
nance de vingt-trois ares soixante 
centiares, deuxième classe et pour 
un revenu présumé de un franc 
quatre-vingt-neuf centimes ; 

29° Une bruyère, sise au même 
lieu dit, paraissant portée à la ma-
trice cadastrale de la dite com-
mune, sous le numéro 791 de la 
section E, pour une contenance de 
vingt et un ares quarante centia-
res, classe U, et pour un revenu 
présumé de cinquante et un centi-
mes ; 

30° Une friche, située au lieu dit 
« Pech d'Albert », paraissant por-
tée à la matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 820 
de la section E, pour une conte-
nance de trente-huit ares dix cen-
tiares, classe U, et pour un revenu 
présumé de quatre-vingt-onze cen-
times ; 

31° Une bruyère, sise au même 
lieu dit, paraissant portée à la ma-
trice cadastrale de la dite commu-
ne, sous le numéro 821 de la sec-
tion E, pour une contenance de 
un hectare soixante-dix ares, qua-
rante centiares, classe U, et pour 
un revenu présumé de quatre 
francs neuf centimes; 

32° Une bruyère, sise au même 
lieu dit, paraissant portée à la dite 
matrice cadastrale de la dite com-
mune sous le numéro 828 de la 
section E, pour une contenance de 
quatre hectares, soixante-dix-neuf 
ares, cinquante centiares, classe 
U, et pour un revenu présumé de 
onze francs cinquante et un cen-
times ; 

33° Une châtaigneraie, située au 
même lieu dit, paraissant portée 
à la dite matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 829 
de la section E, pour une conte-
nance de huit ares vingt centiares, 
deuxième classe, pour un revenu 
présumé de soixante-six centimes ; 

34° Une bruyère, sise au lieu dit 
« Roniainie », paraissant portée à 
la matrice cadastrale de la dite 
commune, sous le numéro 833 de 
la section E, pour une contenance 
de trente et un ares, cinquante cen-
tiares, classe U, et pour un revenu 
présumé de soixante-seize centi-
mes ; • 

35° Un bois, situé au même lieu 
dit, paraissant porté à la dite ma-
trice cadastrale de la dite commu-
ne, sous le numéro 834, de la sec-
tion E, pour une contenance de 
cinq ares soixante centiares, 
deuxième classe, et pour un reve-
nu présumé de quarante-cinq cen-
times ; 

36° Une châtaigneraie, sise au 
même lieu dit, paraissant portée à 
la matrice cadastrale de la dite 
commune, sous le numéro 835 de 
la section E, pour une contenance 
de vingt-huit ares, deuxième clas-
se, et pour un revenu présumé de 
deux francs vingt-quatre centimes ; 

37° Une bruyère, située au lieu 
dit « La Salle-de-la-Rousse », pa-
raissant portée à la matrice cadas-
trale de la dite commune, sous le 
numéro 873 de la section E, pour 
une contenance de quarante-trois 

ares vingt centiares, classe U, et 
pour un revenu présumé de un 
franc quatre centimes ; 

38° Un bois, sis au lieu dit 
« Las Gazes », paraissant porté à 
la matrice cadastrale de la dite 
commune, sous le numéro 874 de 
la section E, pour une contenance 
de six hectares, soixante-dix-huit 
ares dix centiares, deuxième clas-
se, et pour un revenu présumé de 
cinquante-quatre francs vingt-cinq 
centimes ; 

39° Une châtaigneraie, sise au 
même lieu dit, paraissant portée à 
la matrice cadastrale de la dite 
commune, sous le numéro 876 de 
la section E, pour une contenance 
de dix-huit ares, deuxième classe, 
et un revenu présumé de un franc 
quarante-quatre centimes ; 

40° Un bois, sis au lieu dit 
« Lafon de Fose », paraissant 
porté à la matrice cadastrale dê la 
dite commune, sous le numéro 881 
de la section E, pour une conte-
nance de un hectare, soixante-huit 
ares, trente centiares, deuxième 
classe, et pour un revenu présumé 
de treize francs quarante-six cen-
times ; 

41° Un bois, sis au lieu dit 
« Peyre Brune », paraissant por-
té à la matrice cadastrale de la 
dite commune, sous le numéro 882 
de la section E, pour une conte-
nance de cinquante-trois ares 
soixante centiares, deuxième clas-
se, et pour un revenu présumé de 
quatre francs vingt-neuf centi-
mes ; 

42° Une bruyère, sise au même 
lieu dit, paraissant portée à la 
matrice cadastrale de la dite com-
mune, sous le numéro 885 de la 
section E, pour une contenance de 
un hectare vingt-six ares, classe 
U, et pour un revenu de trois 
francs deux centimes ; 

43° Une bruyère, sise au lieu 
dit « La Gane », paraissant portée 
à la matrice cadastrale de la dite 
commune, sous le numéro 692 de 
la section F, pour une contenance 
de un hectare soixante et un ares 
soixante centiares, classe U, et 
pour un revenu présumé de trois 
francs quatre-vingt-huit centimes; 

44° Une maison et autres bâti-
ments, sis au lieu dit « Nauviole », 
paraissant portés à la matrice ca-
dastrale des propriétés bâties de 
la commune de Comiac, sous le 
numéro 227 de la section D. 

La mise à prix de ce lot sera 
de deux 
francs, ci 

mille 
2.000 fr. 

DEUXIÈME LOT 
Le deuxième lot comprendra» : 

un petit bois, appelé « Bois 
du Castel », paraissant porté 
ainsi qu'il suit à la matrice 
cadastrale de Comiac ; une 
friche, sise au lieu dit « Labour-
darie », portée à la matrice cadas-
trale, sous le numéro 11 de la sec-
tion F, pour une contenance de 
un hectare, cinquante et un ares 
cinquante centiares, classe U, et 
pour un revenu présumé de trois 
francs soixante-quatre centimes ; 

La mise à prix de ce lot sera 
de cinq cents f francs, ci 500 

Tous les immeubles ci-dessus dé-
signés sont situés sur la commune 
de Comiac, canton de Bretenoux, 
arrondissement de Figeac, dépat 
tement du Lot. 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent, sans 
en rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses et 
conditions de la vente, dressé par 
Maître NUVILLE, avoué, a été dé-
posé au greffe du Tribunal civil 
de Figeac, où chacun peut en pren-
dre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

En cas de surenchère du sixiè-
me, les frais de première enchè-
re, de surenchère et tous ceux 
qui seront exposés pour parvenir 
a la revente sur surenchère se-
ront supportés par les vendeurs, 
mais seulement jusqu'à concur-
rence de la différence entre le 
prix de la première adjudication 
et celui de l'adjudication sur su-
renchère. Si le montant des frais 
de _ première enchère, de suren-
chère et de poursuite de vente sur 
surenchère est supérieur à cette 
différence entre l'ancien prix et 
le prix nouveau, l'excédent des 
dits frais incombera à l'adjudi-
cataire sur surenchère qui °" 
sera tenu en sus de son prix d'ad-
judication. 

LOTISSEMENT 
ET 

MISES A PKIX 

L'adjudication des immeuble 
ci-dessus désignés aura lieu 
jour, lieu et heure sus-indiqués. e" 
deux lots, composés de la manie? 
ci-dessus et sur les mises à prix c1' 
après, savoir : 

fj
Le premier - lot

 2 QQ
^ 

^ Le deuxième lot 500 '' 
Il est déclaré à tous ceux du cjj^ 

desquels il pourrait être prj* ' 
inscriptions pour raison d nyl-^. 
thèques légales, qu'ils devront -
quérir ces inscriptions avan

ri)al 
transcription du procès -ver ' 
d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable--
Figeac, le cinq juin mil n 

cent vingt-trois. 
L. NUVILLE, avoué. 

e'adres' tous renseignementsj> uf 
. à Maître L. NUVILLE, av 

poursuivant, demeurant a «rjl-
geac, boulevard Préside»^ 

Pour 
ser à 

son. 


